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F I C H E   

Les marchés publics de services juridiques 

Les acheteurs peuvent conclure des contrats pour répondre à leurs besoins en matière de services juridiques. Il peut s’agir 

de besoins concernant différents domaines du droit ou activités : conseil juridique, rédaction et certification d’actes, dépôt 

de brevets, représentation et assistance en justice ou dans le cadre d’une procédure amiable, etc. Ces services peuvent 

être rendus par divers professionnels du droit, dans le respect des compétences de chacun : avocats, huissiers de justice, 

notaires, conseils en propriété industrielle, etc. 

L’achat de services juridiques dans le cadre de marchés publics n’est pas incompatible avec les règles propres à certaines 

de ces professions1, notamment leurs règles déontologiques. La mise en concurrence des prestataires de services 

juridiques doit tenir compte de l’existence de ces règles lors de l’établissement des modalités de passation et des clauses 

contractuelles d’exécution de la prestation (par exemple pour les avocats, secret des relations entre l’avocat et son client, 

principe de libre choix de l’avocat, interdiction de solidarité, compétence du Bâtonnier pour la contestation des honoraires, 

etc.)  

Le code de la commande publique prend en compte les spécificités de chaque type de services juridiques2.  

Ainsi, certains services juridiques ne relèvent pas du champ d’application des dispositions du code de la commande 

publiques relatives à la préparation et à la passation des marchés publics en raison de leur lien avec l’autorité publique ou 

de leur mode de désignation par une autorité judiciaire3.  

Certains services juridiques, qui ne sont pas mentionnés dans l’avis relatif aux contrats de la commande publique ayant 

pour objet des services sociaux et autres services spécifiques (NOR: EINM1608208V, paru au journal officiel 

du 27 mars 2016 et désormais annexé au code), relèvent du régime normal de passation des marchés publics. Tel peut 

                                                                            

1 CE Ass., 9 avril 1999, Toubol-Fischer, n° 196177 ;  CE Ass., 5 mars 2003, Ordre des avocats à la cour d’appel de Paris, n° 238039 ; 
CE, 9 juillet 2007, Syndicat EGF-BTP et autres, n°297711 ; Voir également CE, 26 septembre 2012, GIE « Groupement des 
poursuites extérieures », n° 359389 : le contrat confiant à des huissiers de justice le recouvrement amiable de créances ou de 
condamnations pécuniaires, dans lequel le cocontractant est rémunéré non par l’Etat mais par le versement de frais de 
recouvrement mis à la charge du débiteur ou du condamné, est un marché public de services. 
2 Voir la fiche technique « Les marchés à procédure adaptée et autres marchés publics de faible montant », pt. 5. 
3 Conformément à l’art. L. 2512-5 du code de la commande publique, les marchés publics de services de certification et 
d’authentification de documents qui doivent être assurés par des notaires, les services fournis par des administrateurs, 
tuteurs ou prestataires de services désignés par une juridiction ou par la loi pour réaliser des tâches spécifiques sous le 
contrôle d’une juridiction et les services qui sont liés, même occasionnellement, à l’exercice de la puissance publique, ne 
sont pas soumis aux règles de préparation et de passation des marchés publics. Voir la fiche technique « Les marchés 
publics conclus par les pouvoirs adjudicateur non soumis aux règles de préparation et de passation des marchés publics 
prévues par le code de la commande publique ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032297374
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032297374
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007995341&fastReqId=764178280&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008149879&fastReqId=554879410&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018006943&fastReqId=1701037140&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026420323&fastReqId=784658785&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026420323&fastReqId=784658785&fastPos=1
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/mise-en-oeuvre-procedure/marches-procedure-adaptee-2016.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037704577&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
http://www.economie.gouv.fr/daj/exclusions-article-14-2016
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être le cas des marchés publics de services portant sur le montage d’un dossier de consultation ou bien encore des 

marchés publics en matière de conseil fiscal.4 Ces marchés ne sont pas traités dans le cadre de la présente fiche. 

En revanche, les marchés publics portant sur certains services juridiques, définis par les codes CPV 75231100-5 

et 79100000-5 à 79140000-75 (appelés dans la présente fiche « marchés publics de services juridiques du 3° de l’article 

R. 2123-1  ») font l’objet d’une procédure adaptée « classique » quel que soit leur montant6. 

Les marchés publics de services juridiques de représentation légale ou de consultation juridique liés à une procédure 

contentieuse qui doivent être conclus avec un avocat sont, quant à eux, soumis à une procédure qui laisse encore 

davantage de liberté à l’acheteur, eu égard aux dispositions de l’article R. 2123-8 du code (ces marchés sont appelés dans 

la présente fiche « marchés publics de services juridiques du 4° de l’article R. 2123-1 »).  

La présente fiche, après un rappel de l’encadrement légal des prestations de représentation légale et de conseil juridique 

(1) ainsi que de la typologie des marchés de services juridiques prévue par la règlementation des marchés publics (2), 

expose les grandes étapes de la procédure propres aux marchés publics de services juridiques du 3° de l’article R. 2123-1 

et aux marchés publics de services juridiques du 4° l’article R. 2123-1  (3.1 et 3.2).  Les points procéduraux communs aux 

deux catégories de marchés publics sur lesquels l’acheteur devra accorder une attention particulière font l’objet de 

développements particuliers (3.3). 

1. L’encadrement légal des prestations de représentation en justice et de 
conseil juridique 

La délivrance de consultations juridiques comme la représentation en justice relèvent du périmètre de la loi n° 71-1130 du 

31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. Cette loi réserve ces activités à un 

certain nombre de catégories de professionnels.  

Il convient de distinguer l’activité de représentation en justice de l’activité de conseil juridique.  

1.1. L’activité de représentation en justice 

Conformément aux dispositions de l’article 4 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 « Nul ne peut, s’il n’est avocat, 

assister ou représenter les parties, postuler et plaider devant les juridictions et les organismes juridictionnels ou 

disciplinaires de quelque nature que ce soit, sous réserve des dispositions régissant les avocats au Conseil d’Etat et à la 

Cour de cassation », sauf dispositions législatives ou réglementaires spéciales en vigueur à la date de publication du 31 

décembre 1971.7 

L’assistance et la représentation en justice qui conduisent à la prise en charge d’un dossier devant les juridictions en vue de 

la représentation de l’acheteur et de la défense de ses intérêts, sont donc pour l’essentiel réservées à la profession 

d’avocat.  

Depuis le 1er août 2016, date d’entrée en vigueur des dispositions de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, 

l’activité et l’égalité des chances économique, appelée « loi Macron », les avocats, pour les procédures civiles à 

                                                                            

4 Code CPV 79221000-9. 
5 Pt. 8 du I de l’avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services 
spécifiques. 
6 3° de l’Art. R. 2123-1 du code de la commande publique. 
7 CE, 22 février 2012, Mme Saint-Sever, n° 333713. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730857&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730857&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730839&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730857&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730857&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730857&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000508793&dateTexte=20170719
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000508793&dateTexte=20170719
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5AEAFC40979CFED9C6D44135BE2B4831.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000026220972&cidTexte=JORFTEXT000000508793&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2015/8/6/EINX1426821L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2015/8/6/EINX1426821L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=61529E1CDADD12045C0472CA2DDBC36A.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000032297374&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000032295667https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=61529E1CDADD12045C0472CA2DDBC36A.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000032297374&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000032295667https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=61529E1CDADD12045C0472CA2DDBC36A.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000032297374&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000032295667https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=61529E1CDADD12045C0472CA2DDBC36A.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000032297374&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000032295667
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=61529E1CDADD12045C0472CA2DDBC36A.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000032297374&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000032295667https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=61529E1CDADD12045C0472CA2DDBC36A.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000032297374&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000032295667https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=61529E1CDADD12045C0472CA2DDBC36A.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000032297374&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000032295667https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=61529E1CDADD12045C0472CA2DDBC36A.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000032297374&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000032295667
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730857&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025402136&fastReqId=1624630306&fastPos=1
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représentation obligatoire, peuvent postuler8 devant l’ensemble des tribunaux de grande instance du ressort de la cour 

d’appel dans lequel ils ont établi leur résidence professionnelle et devant ladite cour d’appel.  

Une telle faculté ne s’applique néanmoins pas :  

- aux procédures de saisie immobilière ; 

- aux procédures de partage et de licitation ; 

- aux interventions au titre de l’aide juridictionnelle ; 

- aux instances dans lesquelles l’avocat ne serait pas maître de l’affaire chargé également d’assurer la plaidoirie. 

Pour ces affaires, la postulation demeure du ressort du tribunal de grande instance. Autrement posé, seul un avocat inscrit 

au barreau dans le ressort du TGI concerné pourra accomplir devant ce dernier les actes de procédure9.  

En cas de groupement d’exercice prenant la forme d’une association ou d’une société10, l’association ou la société peut 

postuler auprès de l’ensemble des tribunaux de grande instance du ressort de la cour d’appel dans lequel un de ses 

membres est établi et devant ladite cour d’appel par le ministère d’un avocat inscrit au barreau établi près de l’un de ces 

tribunaux11. 

En Ile-de-France, le régime de la multipostulation a également été aménagé par la loi Macron. A compter également du 1er 

août 2016, les avocats des barreaux de Paris, Bobigny, Créteil et Nanterre, peuvent postuler auprès de la cour d’appel de 

Paris quand ils ont postulé devant l’un des tribunaux de grande instance du ressort, et auprès de la cour d’appel de 

Versailles quand ils ont postulé devant le tribunal de grande instance de Nanterre12. 

Il reste possible, dans les hypothèses où l’extension du champ de la postulation des avocats au ressort de la Cour d’appel 

ne peut s’appliquer, ou dans celles où l’affaire ne relève pas du ressort de la Cour d’appel où est établi l’avocat, d’avoir un 

avocat « postulant »13 et un avocat « plaidant »14 pour un même dossier. 

Les cabinets d’avocats qui ne disposent pas de la capacité pour effectuer les actes de procédure devant le TGI compétent 

pour juger du litige en première instance devront désigner, éventuellement en cours d’exécution, un confrère postulant 

compétent pour effectuer ces actes devant ce tribunal. Il en va de même pour les marchés de représentation en justice 

devant la cour d’appel : mise à part le cas spécifique de l’Ile-de-France précité, un avocat « postulant » inscrit à un barreau 

de l’un des TGI du ressort de la cour d’appel devra être désigné.  

                                                                            

8 La postulation consiste pour l’avocat, mandataire de son client, à réaliser pour lui les actes de procédure que nécessite le 
procès. Elle ne concerne que la représentation obligatoire par un professionnel. 
9 V de l’Art. 51 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques 
modifiant l’Art. 5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, préc. 
10 Art. 7 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, préc. 
11 V de l’Art. 51 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 préc. modifiant l’Art. 8 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 
préc. 
12 V de l’Art. 51 V de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 préc. modifiant l’Art. 5-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 
préc. 
13 Avocat inscrit au barreau du ressort de la juridiction et chargé de représenter le client dans les actes de la procédure. 
14 Avocat traitant le fond du dossier et pouvant être inscrit dans n’importe quel barreau de France. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2ACC34B89BBA246021AF7D1DA5E34E0C.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000031008994&cidTexte=JORFTEXT000000508793&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2ACC34B89BBA246021AF7D1DA5E34E0C.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000032364699&cidTexte=JORFTEXT000000508793&dateTexte=20170803&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2ACC34B89BBA246021AF7D1DA5E34E0C.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000032364692&cidTexte=JORFTEXT000000508793&dateTexte=20170803&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F4475955BF1644D1087B890CCED87AE.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000030985260&cidTexte=LEGITEXT000006068396&dateTexte=20170921
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1.2. L’activité de conseil juridique 

1.2.1. Les personnes habilitées à exercer l’activité de consultation juridique 

La loi n° 71-1130 décembre 1971 réglemente, dans son Titre II, les activités de consultation juridique et de rédaction 

d’actes sous seing privé. L’article 54 pose le principe de l’impossibilité de donner des consultations juridiques ou de rédiger 

des actes sous seing privé, pour autrui à titre habituel15 et rémunéré à défaut de remplir certaines conditions.  

Les articles 54 et 55 de la loi déterminent ensuite les conditions générales d’aptitude et de compétence, ainsi que les 

obligations d’assurance, de garanties financières et de respect du secret professionnel que doivent remplir les personnes 

qui sont autorisées à pratiquer ces activités à titre habituel et rémunéré.  

Bénéficient de cette autorisation :  

1- les membres des professions judiciaires et juridiques réglementées : avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de 

cassation, avocats, huissiers de justice, notaires, commissaires-priseurs judiciaires, administrateurs judiciaires et 

mandataires judiciaires (article 56).  

Ils peuvent, dans le cadre des activités définies par leurs statuts respectifs, donner des consultations juridiques à titre 

habituel et rédiger des actes sous seing privé.  

2 - les fonctionnaires16 ou assimilés, en activité ou à la retraite, les enseignants des disciplines juridiques des 

établissements privés d'enseignement supérieur reconnus par l'Etat 

Ils peuvent donner des consultations juridiques (article 57). 

3 - les personnes exerçant des activités professionnelles réglementées autres que celles énumérées aux articles 

56 à 58 de la loi (article 59) ex : les conseils en propriété industrielle17, les experts-comptables18 etc. 

 Elles peuvent délivrer des consultations juridiques et rédiger des actes sous seing privé dans les limites 
autorisées par la réglementation qui leur est applicable.  
 

4 - les membres des professions non réglementées (article 60)  

 Elles peuvent, dans les limites de leur qualification, donner des consultations juridiques relevant directement de 
leur activité principale et rédiger des actes sous seing privé qui constituent l'accessoire nécessaire de cette 
activité à condition d’être au préalable titulaire d’un agrément accordé par arrêté du garde des Sceaux et pour 
les personnes qui donnent des consultations ou rédigent des actes sous seing privés, de remplir des conditions 
de qualifications et de diplômes.  

Voir en annexe la liste des agréments accordés par arrêté du garde des Sceaux pour les membres des professions non 

réglementées de l’article 60. 

Il convient d’insister sur le fait que l’exercice du droit pour ces professions, si l’agrément peut être délivré à des personnes 

morales ou à des catégories de professionnel, est subordonné à des conditions de qualification ou d’expérience juridiques 

que doivent individuellement remplir les personnes qui, en leur sein, donnent des consultations ou rédigent des actes19.  

                                                                            

15 Concernant le caractère habituel, la jurisprudence pénale considère que l’habitude commence au deuxième acte, à moins 
que le second soit la suite logique du premier. (Cass. crim, 21 octobre 2008, n° 08-82436) 
16 Sans préjudice des interdictions applicables aux fonctionnaires en activité (Art. 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983). 
17 Art. L. 422-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
18 Ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 portant institution de l'ordre des experts-comptables et réglementant le 
titre et la profession d'expert-comptable. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5AEAFC40979CFED9C6D44135BE2B4831.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000030254483&cidTexte=JORFTEXT000000508793&dateTexte=20170719&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5AEAFC40979CFED9C6D44135BE2B4831.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000030254483&cidTexte=JORFTEXT000000508793&dateTexte=20170719&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A4CBBA9665C0BC5BD6D19BED6E45B858.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000027669353&cidTexte=JORFTEXT000000508793&dateTexte=20170719&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5AEAFC40979CFED9C6D44135BE2B4831.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000023480341&cidTexte=JORFTEXT000000508793&dateTexte=20170719&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5AEAFC40979CFED9C6D44135BE2B4831.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000006903375&cidTexte=JORFTEXT000000508793&dateTexte=20170719&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5AEAFC40979CFED9C6D44135BE2B4831.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000006903395&cidTexte=JORFTEXT000000508793&dateTexte=20170719&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5AEAFC40979CFED9C6D44135BE2B4831.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000006903404&cidTexte=JORFTEXT000000508793&dateTexte=20170719&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000019739130&fastReqId=82314015&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F4475955BF1644D1087B890CCED87AE.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000032436054&cidTexte=LEGITEXT000006068812&dateTexte=20170921
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F4475955BF1644D1087B890CCED87AE.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000032436054&cidTexte=LEGITEXT000006068812&dateTexte=20170921
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006279287&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20170921&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=159063910&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000698851&fastPos=1&fastReqId=2118605826&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000698851&fastPos=1&fastReqId=2118605826&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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Lorsque le titulaire du marché public ne dispose pas de la compétence juridique nécessaire à l’exécution du contrat, le fait 

de sous-traiter l'exécution des prestations juridiques contenues dans un marché public à un cabinet d'avocats ne permet 

pas de régulariser le marché.  

Pour la régularité du marché, une cotraitance (groupement) aurait été nécessaire compte tenu de ce que les prestations 

juridiques ne peuvent être délivrées que directement par les professionnels qui disposent des qualifications requises par 

l’article 54 de la loi du 31 décembre 197120.  

Un tel groupement peut ainsi être utilement constitué avec des avocats, des huissiers, des notaires ou encore, des conseils 

en propriété industrielle, si l’objet du marché public requiert des prestations de services juridiques en ces domaines. 

1.2.2. La notion de consultation juridique 

Il n’existe pas de définition légale ou règlementaire de la notion de consultation juridique. La loi n° 71-1130 du 31 décembre 

1971 précitée permet uniquement de saisir ce qui n’entre pas dans son champ. L’article 66-1 prévoit en effet que cette 

notion n’a pas pour objet de « régir la diffusion, en matière juridique de renseignements et informations à caractère 

documentaire », laquelle est donc libre. 

Cette notion a, par la suite, été définie par la doctrine de la façon suivante : « la consultation juridique constitue une 

prestation intellectuelle personnalisée qui tend à fournir un avis concourant, par les éléments qu’il apporte, à la prise de 

décision du bénéficiaire de la consultation. Elle se distingue de l’information à caractère documentaire, qui consiste à 

renseigner un interlocuteur sur l’état du droit ou de la jurisprudence relativement à un problème donné »21. 

L’acheteur devra être particulièrement vigilant lors de la définition des prestations composant l’objet des marchés publics 

dont la passation est envisagée dès lors que si certains services sont aisément identifiables comme relevant d’une mission 

de conseil juridique, d’autres prestations le sont moins. 

Exemples : La détermination de la nature de consultation juridique des contrats d’optimisation fiscale ou sociale. 

La Cour d’appel de Lyon, censurant sur ce point le jugement rendu en première instance a ainsi considéré, aux termes 

d’une décision rendue le 22 mars 2012, que la mission confiée, consistant en « vérification, au regard de la réglementation 

en vigueur du bien-fondé des cotisations sociales versées aux organismes sociaux et des taxes assises sur les salaires 

payées par l’établissement Les ateliers de Cheney, en la formulation des propositions puis, le cas échéant, en une 

assistance dans les démarches entreprises par l’établissement pour obtenir la restitution des sommes versées indûment 

[…] relève dans son ensemble d’une activité de consultation juridique »22. 

Il a également été jugé que comportait une activité de consultation juridique un contrat de « vérification des conditions 

d’application des règles de régularisation de la taxe sur la valeur ajoutée et les modalités d’application de la taxe sur la 

valeur ajoutée des subventions »23 ou un contrat confiant notamment « une mission d’optimisation des charges sociales 

                                                                                                                                                                                                    

19 TA Montpellier, 6 février 2009, Société SVP, n° 0602020 ; TA Paris, 27 juillet 2007, Groupement solidaire Palmier c/ Rayssac, 
n° 0710469. 
20 CAA Lyon, 18 juin 2015, Communauté de communes Val Vanoise, n° 14LY02786. 
21 Rep. min. n° 43342, JOAN, 8 juin 1992, p. 2523. Le Conseil National des barreaux a, par une résolution Résolution du 
Conseil National des Barreaux en vue de l’adoption d’une définition de la consultation juridique adoptée par l’Assemblée 
générale des 17 et 18 juin 2011, proposé la définition suivante : « la consultation juridique consiste en une prestation individuelle 
personnalisée tendant, sur une question posée, à la fourniture d’un avis ou d’un conseil fondé sur l’application d’une règle de droit, en vue, 
notamment, d’une éventuelle prise de décision » 
22 CAA Lyon, 22 mars 2012, Société CTR, n° 11LY01404 ; les juridictions judiciaires vont dans le même sens. Ex : 
Cass. 1ère civ.,  28 septembre 2016, n° 15-18269 ; Cass. 1ère civ., 17 février 2016 14-26342 14-29686 ; CA Paris 25-02-2015 
13/07430 
23 CAA Lyon, 15 mai 2014, Préfet de la Côte d’Or, n° 13LY01309. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A4CBBA9665C0BC5BD6D19BED6E45B858.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000030254483&cidTexte=JORFTEXT000000508793&dateTexte=20170719&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2ACC34B89BBA246021AF7D1DA5E34E0C.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000006903486&cidTexte=LEGITEXT000006068396&dateTexte=20170803
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000030770495
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwiBuLvJq9HTAhVLtBoKHVUYBEMQFggnMAA&url=http%3A%2F%2Fcnb.avocat.fr%2Ffile%2F113651%2F&usg=AFQjCNHp9NDn6gdhGFewyJTGewUFe2bLmA&sig2=EKjoFaGx8eb8HwWXx5K3sA
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwiBuLvJq9HTAhVLtBoKHVUYBEMQFggnMAA&url=http%3A%2F%2Fcnb.avocat.fr%2Ffile%2F113651%2F&usg=AFQjCNHp9NDn6gdhGFewyJTGewUFe2bLmA&sig2=EKjoFaGx8eb8HwWXx5K3sA
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025580367&fastReqId=148409886&fastPos=3
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000033178011&fastReqId=1614524753&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000032084580&fastReqId=1224163851&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029003438&fastReqId=10992615&fastPos=3
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par la recherche notamment d’éventuels indus de cotisations au titre de périodes antérieures afin d’en obtenir la 

restitution »24. 

Ex : Le cas des contrats ayant pour objet l’assistance à la passation de marchés publics d’assurance. 

La CAA de Nantes a considéré que la mission consistant à assister et à conseiller une personne publique afin de lui 

permettre de passer des marchés publics d’assurance et notamment de sélectionner les candidats dans le respect des 

dispositions du code des marchés publics n’est pas une mission d’intermédiation en matière d’assurance mais une activité 

de consultation juridique. Dès lors que ce contrat avait été confié à une personne non habilitée à exercer une telle activité, 

la Cour a prononcé son annulation25. 

1.3. Les conséquences résultant de la méconnaissance de ce périmètre 

Lors de l’attribution d’un marché public de services juridiques, les acheteurs sont tenus de vérifier que l’opérateur 

économique retenu est bien habilité, en application des dispositions légales et règlementaires à exécuter les prestations 

prévues par ce marché. L’attribution d’un marché public de services juridiques en méconnaissance de ces dispositions 

constitue un manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence prescrites par les règles de la commande 

publique26 susceptible d’entraîner l’annulation non seulement de la procédure d’attribution27 mais également du contrat 

pour cause illicite28. 

Un candidat évincé d’une procédure ayant abouti à l’attribution du marché public à une personne n’étant pas habilitée à 

fournir des consultations juridiques peut en outre prétendre, s’il avait des chances d’en être l’attributaire, à une 

indemnisation29. 

Afin de prévenir ces risques, les acheteurs devront donc vérifier que les candidats sont autorisés à donner des 

consultations juridiques dans le domaine du droit objet du marché. Pour ce faire, ils devront leur demander d’apporter la 

preuve de cette habilitation30 au plus tard avant l’attribution du marché. S’agissant des marchés publics d’assistance à 

maîtrise d’ouvrage, l’acheteur sera soumis à cette obligation lorsque ces contrats comportent en partie des prestations de 

conseils juridiques.  

Exemple : Une société ou une association qui n’est habilitée, au titre de l’article 60 de la loi du 31 décembre 1971 précitée, 

qu’à la pratique du droit à titre accessoire de son activité principale ne peut être candidate à l’attribution d’un marché ayant 

pour objet principal des prestations de consultation juridique31. Sa candidature doit être rejetée. (CAA Nancy, 23 mars 

2009, Ville de Besançon Société SVP, n° 08NC00594 ; TA Cergy Pontoise, 3 février 2011, Gachi, n° 1100321) 

Ces difficultés ne doivent pas conduire l’acheteur à réserver l’accès aux marchés publics de services juridiques du 3° de 

l’article R. 2123-1 aux seuls avocats. Toutefois, l’avis de publicité ou le règlement de la consultation peut utilement rappeler 

                                                                            

24 CAA Paris, 16 mars 2015, Société Cegape, n° 13PA02237. 
25 CAA Nantes, 1er décembre 2015, SELARL Cabinet Henri Abecassis, n° 13NT03406. 
26 TA Paris, ord., 27 juillet 2007, Groupement solidaire Palmier c/ Rayssac, n° 710469. 
27 TA Cergy Pontoise, ord., 3 février 2011, Gachi, n° 1100321. 
28 CAA Lyon, 22 mars 2012, Société CTR, n° 11LY01452 et n° 11LY01404 ; CAA Lyon, 15 mai 2014, Préfet de la Côte d’Or, 
n° 13LY01309 (La cause de l’obligation constitue, suivant les dispositions de l’Art. 1108 du code civil, avec le 
consentement des parties qui s’obligent, la capacité à contracter et l’objet, l’une des quatre conditions de validité du contrat. 
Ainsi, un contrat dépourvu de cause ou reposant sur une cause illicite est nul). 
29 CAA Nantes, 1er décembre 2015, préc. 
30 Cette demande s’inscrirait dans le cadre de l’Art. 1er de l’arrêté du 29 mars 2016 fixant la liste des renseignements et des 
documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics. 
31 CAA Nancy, 23 mars2009, Ville de Besançon Société SVP, n° 08NC00594 ; TA Cergy Pontoise, 3 février 2011, Gachi, 
n° 1100321. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=317CACD69126242B2682900500DC5465.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000006903404&cidTexte=LEGITEXT000006068396&dateTexte=20170803&categorieLien=id&oldAction=
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020867464&fastReqId=1084647375&fastPos=1
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020867464&fastReqId=1084647375&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730857&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000030539585
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do;jsessionid=F1D3A74FB0A2D22049D5274F7605FFFA.tpdila15v_1?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031569635&fastReqId=633150042&fastPos=180
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025580375&fastReqId=1656098257&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025580367&fastReqId=148409886&fastPos=3
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029003438&fastReqId=10992615&fastPos=3
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029003438&fastReqId=10992615&fastPos=3
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do;jsessionid=F1D3A74FB0A2D22049D5274F7605FFFA.tpdila15v_1?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031569635&fastReqId=633150042&fastPos=180
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032320619&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032320619&categorieLien=id
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020867464&fastReqId=1084647375&fastPos=1
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que le marché public ne pourra être attribué qu’à un professionnel autorisé à délivrer des consultations juridiques dans le 

domaine du droit correspondant à l’objet du contrat. 

A titre d’information pour les acheteurs, une synthèse élaborée par la Direction des affaires civiles et du Sceau présente, en 

annexe de la présente fiche, les nouvelles formes de sociétés d’exercice des professions du droit à la suite de l’entrée en 

vigueur de la loi Macron.  

Figure également en annexe, un tableau présentant les différents modes d’exercice et structures d’exercice des avocats. 

2. Typologie des marchés publics de services juridiques soumis à un 
régime spécifique en raison de leur objet. 

Marchés de services juridiques non 

soumis aux règles de préparation et de 

passation des marchés publics 

prévues par le code de la commande 

publique ( 8° de l’article. L. 2512-5) 

Marché de services juridiques soumis 

à un régime très allégé (article 4° de 

l’article R. 2123-1) prévu à l’article R. 

2123-8 du code. 

Marchés de services juridiques 

soumis à une procédure adaptée (3° 

de l’article R. 2123-1) prévu aux 

articles R. 2123-4 à R. 2123-7. 

- Services de certification et 

d’authentification d’actes assurés par 

des notaires 

- Services pour lesquels les 

prestataires sont désignés par une 

juridiction ou par la loi pour réaliser une 

tâche spécifique sous le contrôle d’une 

juridiction 

- Services liés même 

occasionnellement à l’exercice de la 

puissance publique 

- Services de représentation légale 

d’un client par un avocat dans le 

cadre d’une procédure 

juridictionnelle, devant les autorités 

publiques ou les institutions 

internationales ou dans le cadre d’un 

mode alternatif de règlement des 

conflits 

- Service de conseils juridiques liés à 

l’une des procédures citée ci-avant. 

- Autres catégorie de services 

juridiques que celles citées au 8° de 

l’article L. 2512-5 et au 4° de l’article 

R. 2123-1 du code. 

Pas d’obligation de publicité et de mise 

en concurrence 

Publicité et mise en concurrence 

librement définie par l’acheteur en 

fonction du montant et des 

caractéristiques du marché 

Publicité et mise en concurrence 

librement définie par l’acheteur en 

fonction du montant et des 

caractéristiques du marché, avec 

publicité obligatoire au JOUE à partir 

de 750 000 euros HT (seuil des 

pouvoirs adjudicateurs ; ce seuil est 

porté à 1 million d’euros HT pour les 

entités adjudicatrices) 

2.1. Les marchés de services juridiques du 3° de l’article R. 2123-1. 

Sous réserve d’une exclusion ou d’un autre régime prévus par les textes (cf. point 2.2 et 2.3 de la présente fiche) et dans la 

mesure où leur montant estimé est supérieur à 25 000 euros HT, les marchés publics portant sur les services juridiques 

définis par les codes CPV 75231100-5 et 79100000-5 à 79140000-7 sont soumis à la procédure de passation prévue aux 

articles R. 2123-4 à R. 2123-7 du code..  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037704577&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730857&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730839&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730839&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C44FAE3A89901A26C9867D3EF13115A.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000032299863&cidTexte=LEGITEXT000032299346&dateTexte=20170921&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730857&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730849&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037704577&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730857&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730857&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730857&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730847&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730841&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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Le tableau ci-dessous rappelle les prestations définies par ces codes. 

Prestations de services juridiques entrant dans le champ d’application du 3° de l’article R. 2123-1 

75231100-5 Services administratifs des tribunaux 

79100000-5 Services juridiques (code générique) 

79110000-8 Services de conseils et de représentation juridiques (1) 

79111000-5 Services de conseil juridique 

79112000-2 Services de représentation légale (1) 

79112100-3 Services de représentation des parties prenantes (1) 

79120000-1 
Services de conseils en matière de brevets et de droits 

d’auteurs 

79121000-8 Services de conseils en matière de droits d’auteur 

79121100-9 
Services de conseils en matière de droits d’auteurs de 

logiciels 

79130000-4 Services de documentation et de certification juridiques (2) 

79131000-1 Services de documentation 

79132000-8 Services de certification 

79132100-9 Services de certification de signature électronique 

79140000-7 Services de conseils et d’information juridiques 

(1) Ces services sont mentionnés au 4° de l’article R. 2123-1 du code et, lorsqu’ils doivent être réalisés par un avocat, sont soumis au régime prévu 

par l’article R. 2123-8 du code. 

(2) Lorsque ces services doivent être réalisés par des notaires, ils ne sont alors pas soumis aux règles préparation et de passation des marchés 
publics prévues par le code (8° de l’article. L. 2512-5 du code). 

Les missions de services juridiques qui ne participent pas de l’exercice de l’autorité publique mais pour lesquelles la loi 

confère un monopole à une des professions règlementées restent soumises aux dispositions du 3° de l’article R. 2123-1 du 

code de la commande publique. Elles impliquent néanmoins de limiter la concurrence aux seuls membres composant la 

profession détenant le monopole de l’activité. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730837&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037704577&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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Exemple : les huissiers disposent d’un monopole pour un nombre important des missions qui leur 

sont confiées par l’ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre 1945, y compris en dehors des activités prévues 

à l’alinéa 1er de l’article 1er de cette ordonnance. Tel est notamment le cas de l’établissement par 

l’huissier d’un état de lieux à frais partagés entre le bailleur et le  locataire, à défaut d’état des lieux 

amiable32 ou de la dénonciation à la caution de commandement de payer les loyers et sommation de 

payer.33 

2.2. Les marchés publics de services juridiques du 4° de l’article R. 2123-1 

Sont soumis au régime du 4° de l’article R. 2123-1 du code :  

- les marchés publics qui portent sur les services juridiques de représentation légale d’un client par un avocat 
dans le cadre d’une procédure juridictionnelle, devant les autorités publiques ou les institutions internationales 
ou dans le cadre d’un mode alternatif de règlement des conflits (alinéa 1) 

- ainsi que les marchés publics portant sur les services de consultation juridique fournis par un avocat en vue de 
la préparation de l’une de ces procédures ou lorsqu’il existe des signes tangibles et de fortes probabilités que la 
question sur laquelle porte la consultation fera l’objet d’une telle procédure (alinéa 2). 

Ces signes peuvent résulter de différents indices, notamment de la réception par l’acheteur de courriers de contestation 

répétés ou avec menace de saisir la justice, de l’existence de contentieux pendants devant les juridictions et liés à des 

circonstances proches de celles conduisant l’administration à solliciter une consultation (consultation relative à un 

contentieux de série ou à la situation d’un agent public ayant déjà introduit plusieurs recours), etc.   

Seuls les marchés publics de représentation conclus avec un avocat relèvent de du 4° de l’article R. 2123-1 et du régime 

allégé de passation de ces contrats prévu à l’article R. 2123-8. 

Pour certains contentieux, les parties peuvent se faire assister ou représenter par d’autres professionnels du droit contre 

rémunération.  

Ainsi, devant le tribunal paritaire des baux ruraux, les parties peuvent notamment  se faire assister ou représenter par un 

avocat mais également un huissier de justice (article 884 du code de procédure civile). Les huissiers peuvent également 

représenter et assister les parties devant le tribunal de commerce (article 853 du code de procédure civile) ainsi que devant 

le tribunal d’instance en audience de saisies des rémunérations (article L. 3252-11 du code du travail).  

Ces marchés publics sont donc soumis au régime des marchés relevant du 3° de l’article R. 2123-1 prévu aux articles R. 

2123-4 à R. 2123-7 du code (MAPA « classique »). 

2.3. Les marchés de services juridiques du 8° de l’article L. 2512-5  

Pour certains marchés de services juridiques, une mise en concurrence apparaît comme impossible ou inutile. Pour ce 

motif, ces marchés publics ne sont pas soumis aux règles de préparation et de passation des marchés publics prévues par 

le code. 

Il s’agit de façon limitative des services juridiques suivants : 

- les services de certification et d'authentification de documents qui doivent être assurés par des notaires ;  

                                                                            

32 Art. 3-2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. 
33 Art. 24 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006069177
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=317CACD69126242B2682900500DC5465.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000032626669&cidTexte=LEGITEXT000006069177&dateTexte=20170921
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730839&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D23F63C84BEEED26BA23FDF427EAAFFC.tpdila10v_3?idArticle=LEGIARTI000018845643&cidTexte=LEGITEXT000006070716&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=97DDE6A31269346178F0D02A23157AD2.tpdila16v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006117253&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20170630
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=97DDE6A31269346178F0D02A23157AD2.tpdila16v_1?idArticle=LEGIARTI000006902890&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20170630
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730847&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730847&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730841&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037704577&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F4475955BF1644D1087B890CCED87AE.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000031009767&cidTexte=LEGITEXT000006069108&dateTexte=20170921
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F4475955BF1644D1087B890CCED87AE.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000033979634&cidTexte=LEGITEXT000006069108&dateTexte=20170921
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- les services fournis par des administrateurs, tuteurs ou prestataires de services désignés par une juridiction ou par la loi 
pour réaliser des tâches spécifiques sous le contrôle d'une juridiction ;  

- les services qui sont liés, même occasionnellement, à l'exercice de la puissance publique. 

Ces exceptions à l’application des règles de l’ordonnance doivent être interprétées de façon stricte.  

Ainsi en particulier, les services qui sont « liés, même occasionnellement, à l’exercice de la puissance publique » doivent 

être interprétés à la lumière de la jurisprudence de la CJUE concernant « les activités participant, même à titre occasionnel, 

à l'exercice de l'autorité publique. » (article 51 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne). 

A cet égard, la CJUE a eu l’occasion de considérer que ne constituent pas de telles activités : 

- certaines activités auxiliaires ou préparatoires par rapport à l’exercice de l’autorité publique34 

- certaines activités dont l’exercice, bien qu’il comporte des contacts, même réguliers et organiques, avec des autorités 

administratives ou judiciaires, voire un concours, même obligatoire, à leur fonctionnement, laisse intacts les pouvoirs 

d’appréciation et de décision desdites autorités35 

- certaines activités qui ne comportent pas d’exercice de pouvoirs décisionnels36de pouvoirs de contrainte37ou de pouvoirs 

de coercition.38 

Eu égard au pouvoir de contrainte et de coercition dont disposent les huissiers pour l’accomplissement des activités de 

signification et de mise à exécution visées au premier alinéa de l’article 1er de l’ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre 

1945 relative au statut des huissiers, ces activités relèvent selon le ministère de la justice de la participation directe à 

l’exercice de l’autorité publique et donc de l’exception du 8° de l’article. L. 2512-5 du code. 

2.4. Les marchés publics de services juridiques mixtes 

2.4.1. Marché comprenant des services relevant du 4° de l’article R. 2123-1 et 

d’autres services39 : 

Lorsqu’un marché public a pour objet à la fois des services juridiques définis au 4° de l’article R. 2123-1 et d’autres 

services, lesquels peuvent notamment être des services sociaux et autres services spécifiques définis au 3° de l’article 

R. 2123-1, l’acheteur applique la procédure allégée prévue à l’article R. 2123-8 si les services juridiques mentionnés à cet 

article constituent l’objet principal du marché public et si les différentes parties du marché public sont objectivement 

inséparables40. 

Lorsqu’il n’est pas possible de déterminer l’objet principal du marché public, celui-ci est soumis aux règles applicables aux 

services autres que ceux définis au 4° de l’article R. 2123-1. 

                                                                            

34 CJUE, 13 juillet 1993, Thijssen, Aff. C-42/92, pts. 21 et 22 ; CJUE, 29 octobre 1998, Commission c. Espagne, Aff. C-114/97, 
pt. 38 ; CJUE 30 mars 2006, Servizi Ausiliari Dottori Commercialisti, Aff. C-451/03, pt. 47 ; CJUE, 29 novembre 2007, 
Commission c. Allemagne, Aff. C- 404/05, pt. 38 ; CJUE, 22 octobre 2009, Commission c. Portugal, Aff. C- 438/08, pt. 36 
35 CJUE, 21 juin 1974, Reyners, Aff. C-2/74, pts. 51 et 53. 
36 CJUE, 13 juillet 1993, Thijssen, Aff. C-42/92, pts. 21 et 22 ; CJUE, 29 octobre 1998, Commission c. Espagne, Aff. 
C-114/97, pt. 36 et 42 ; CJUE, 29 novembre 2007, Commission c. Allemagne, Aff. C- 404/05, pt. 38 et 44 ; CJUE, 22 octobre 
2009, Commission c. Portugal, Aff. C- 438/08, pt. 36 et 41.  
37 CJUE, 29 octobre 1998, Commission c. Espagne, Aff. C-114/97, pt. 37. 
38 CJUE, 30 septembre 2003, Anker e.a, Aff. C-47/02, pt. 6 et CJUE 22 octobre 2009, Commission c. Portugal, Aff. C- 438/08, 
pt. 44. 
39 Art. R. 2123-3 du code de la commande publique. 
40 Art. R. 2123-3 du code de la commande publique et article R. 2123-2 du code de la commande publique.  

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:12012E/TXT
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=317CACD69126242B2682900500DC5465.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000032626669&cidTexte=LEGITEXT000006069177&dateTexte=20170921
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=317CACD69126242B2682900500DC5465.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000032626669&cidTexte=LEGITEXT000006069177&dateTexte=20170921
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037704577&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730839&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A61992CJ0042
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A61997CJ0114
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-451/03
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-404/05
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-404/05
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-438/08
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A61974CJ0002
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A61992CJ0042
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A61997CJ0114
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A61997CJ0114
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-404/05
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-438/08
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-438/08
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A61997CJ0114
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-47/02
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-438/08
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-438/08
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730851&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730851&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730853&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
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2.4.2. Marché comprenant des services relevant du 3° de l’article R. 2123-1 et 

d’autres services41: 

Lorsqu’un marché public a pour objet à la fois des services sociaux et autres services spécifiques mentionnés au 3° de 

l’article R. 2123-1 et d’autres services à l’exception des services juridiques de représentation définis au 4° de l’article R. 

2123-1, ce marché est passé conformément aux règles applicables à celles de ces deux catégories de services dont la 

valeur estimée est la plus élevée42.  

Recommandation : Lorsqu’il est impossible de déterminer la catégorie à laquelle correspond la valeur estimée la plus 

élevée, il convient d’appliquer le régime de passation le plus strict, soit le régime de droit commun (procédure formalisée 

au-dessus des seuils). 

2.4.3. Marché comprenant des services relevant de du 3° de l’article R. 2123-1 ou 

du 4° de l’article R. 2123-1 et d’autres services non soumis aux règles de 

préparation et de passation des marchés publics prévues par le code de la 

commande publique visés par les articles L. 2512-1 et suivants: 

Lorsqu’un marché public a pour objet à la fois des services relevant du 3° de l’article R. 2123-1 ou du 4° de l’article 

R. 2123-1 et d’autres services figurant au nombre des services non soumis, en application des articles L. 2512-1 et 

suivants aux règles de préparation et de passation des marchés publics(notamment les services juridiques visés au 8° de 

l’article L. 2512-5), il convient de faire application des principes prévus à l’article L. 1312-1 du code de la commande 

publique. 

Ainsi, le marché public ne sera pas soumis aux règles de préparation et de passation des marchés publics prévues par le 

code si les prestations entrant dans l’une des catégories des autres marchés publics constituent l'objet principal du contrat 

et si les différentes parties du contrat sont objectivement indissociables.  

Recommandation : Lorsqu’il est impossible de déterminer la catégorie à laquelle correspond l’objet principal du contrat ou 

si les différentes parties du contrat sont objectivement dissociables, il convient d’appliquer les règles de publicité et de mise 

en concurrence prévues par le code.  

 

En conclusion, l’acheteur devra être vigilant quant aux services juridiques auxquels il souhaite recourir afin de déterminer la 

procédure de passation applicable à son marché. 

A titre d’exemple, les services juridiques dispensés par les notaires peuvent relever à la fois : 

- des services juridiques du  8° de l’article L. 2512-5 du code  lorsqu’ils ont trait à la certification et à l’authentification des 

actes  

- mais également des services juridiques du 3° de l’article R. 2123-1 du code : ainsi en est-il notamment des consultations 

juridiques détachables de la rédaction de l’acte authentique, des évaluations ou transactions immobilières ou encore de la 

gérance d’immeuble que peuvent également effectuer les notaires. 

Dans le cas où le marché envisagé par l’acheteur comporterait à la fois des prestations de certification et d’authentification 

des actes et des services juridiques autres pouvant être réalisés par des notaires, l’acheteur devra se soumettre aux 

                                                                            

41 Art. R. 2123-2 du code de la commande publique  
42 1er alinéa de l’Art. R. 2123-2 du code de la commande publique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037704563&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037704563&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037704577&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037703342&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037704577&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730853&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730853&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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dispositions du 3° de l’article R. 2123-1 pour l’ensemble du marché sauf s’il parvient à établir que les prestations de 

certification et d’authentification constituent l’objet principal du marché et que les différentes prestations du contrat sont 

objectivement indissociables. 

3. Les règles procédurales 

La procédure de passation des marchés publics de services juridiques du 3° de l’article R. 2123-1 est distincte de celle 

prévue pour les marchés publics de services juridiques du 4° de l’article R. 2123-1. L’ensemble de ces marchés publics 

relèvent néanmoins d’une procédure adaptée. 

3.1. La procédure des marchés publics de services juridiques du 3° de l’article R. 
2123-1 

Mise à part l’hypothèse où l’acheteur se trouve dans l’un des cas prévus aux articles R. 2122-1 à R. 2122-11 du code lui 

permettant de recourir à une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence préalables43 (comme à titre 

d’exemple lorsque la valeur estimée du marché est inférieure à 25 000 euros HT), les marchés publics de services 

juridiques du 3° de l’article R. 2123-1 sont conclus selon une procédure adaptée qui laisse une liberté importante à 

l’acheteur dans la définition des modalités de passation. Cette procédure adaptée, qui doit être mise en œuvre dans les 

conditions prévues aux articles R. 2123-4 à R. 2123-7 du code , est applicable quelle que soit la valeur estimée du 

besoin44. 

La présentation des candidatures et des offres ainsi que leur analyse relèvent du droit commun de la commande publique. 

L’acheteur est par suite invité à se référer, pour ces différents points, aux fiches techniques correspondantes45.  

3.1.1. Une liberté importante laissée à l’acheteur dans la définition des modalités de 

passation 

L’acheteur détermine librement les modalités de la procédure en fonction de la nature et des caractéristiques du besoin à 

satisfaire, du nombre ou de la localisation des opérateurs économiques susceptibles d’y répondre ainsi que des 

circonstances de l’achat46. 

Les acheteurs disposent d’une grande liberté d’appréciation pour déterminer les moyens de la mise en concurrence et le 

contenu de la publicité. Ils peuvent à cet égard réduire les contraintes procédurales lorsqu’elles ne sont pas nécessaires au 

respect des principes de la commande publique47. En contrepartie de cette liberté, les acheteurs devront être à même de 

pouvoir justifier, à tout moment, les motifs de leurs choix et d’assurer, en toute transparence, la traçabilité de la procédure 

retenue.  

En matière de publicité, une obligation s’impose néanmoins au pouvoir adjudicateur dans le cas où la valeur estimée du 

besoin est supérieure à 750 000 euros HT (ce seuil est porté à 1 million d’euros HT pour les entités adjudicatrices). 

L’acheteur doit, à cet égard, dans le respect des modalités prévues aux articles R. 2121-1 à R. 2121-9, procéder à une 

estimation sincère et raisonnable de son besoin compte tenu des éléments disponibles. 

                                                                            

43 Voir la fiche technique « Les marchés publics négociés sans publicité ni mise en concurrence ». 
44 3° de l’Art. R. 2123-1 du code. 
45 Voir les fiches techniques « La présentation des candidatures » ; « L’examen des candidatures » ; « L’examen des offres ». 
46 Art. R. 2123-4du code de la commande publique. 
47 Voir la fiche technique « Les marchés à procédure adaptée et autres marchés publics de faible montant ». 

file:///C:/Users/cchevalier-adc/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/K1P1RK1L/Art.%20R.%202123-2
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730883&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730861&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730847&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730841&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730909&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730889&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
http://www.economie.gouv.fr/daj/marches-publics-negocies-sans-publicite-ni-mise-en-concurrence-2016
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.economie.gouv.fr/daj/presentation-candidatures-2017
https://www.economie.gouv.fr/daj/examen-candidatures-2016
https://www.economie.gouv.fr/daj/examen-des-offres-2016
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730847&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
http://www.economie.gouv.fr/daj/marches-a-procedure-adaptee-2016
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 Lorsque la valeur estimée du besoin est supérieure à 750 000 euros HT, l’acheteur a en effet 

l’obligation de publier au Journal officiel de l’Union européenne (JOUE) un avis de pré-information, un avis périodique 

indicatif48, un avis de marché, ou un avis sur l’existence d’un système de qualification conforme au modèle européen49. Le 

choix entre ces modèles est libre. Toutefois, s’il utilise un avis de pré-information ou un avis périodique indicatif, cet avis fait 

référence spécifiquement aux types de services qui feront l’objet des marchés publics à passer, indique que les marchés 

publics seront passés sans publication ultérieure et invite les opérateurs économiques intéressés à manifester leur intérêt 

par écrit50. 

 Lorsque la valeur estimée du besoin est inférieure à 750 000 euros HT, ce qui devrait être le cas le 

plus fréquent, l’acheteur définit librement les mesures de publicité adaptée en fonction des caractéristiques du marché 

public, notamment le montant et la nature des services en cause51. La publicité choisie doit alors permettre aux candidats 

ayant vocation à répondre à la consultation d’être informés de la procédure et de soumissionner.  

Ainsi, lorsque le marché présente notamment un montant élevé ou est susceptible, pour d’autres motifs que ceux tenant au 

montant du marché, d’avoir un impact économique important pour son titulaire, ou bien encore si le marché a vocation à 

s’exécuter sur un large périmètre géographique ou que la spécialité professionnelle nécessaire n’est pas répandue dans la 

zone géographique de l’acheteur52, une large publicité sera nécessaire afin de permettre d’obtenir une diversité d’offres 

plus importante et garantir une réelle mise en concurrence. Dans un tel cas de figure, la publication d’un avis de marché au 

Bulletin officiel des marchés publics (BOAMP) est recommandée.  

De façon générale, quel que soit le support de publicité choisi à titre principal, l’acheteur peut décider de faire paraître une 

publicité supplémentaire sur un autre support. La publicité supplémentaire peut ne comporter que certains des 

renseignements figurant dans l’avis publié à titre principal sur le support de son choix à condition qu’elle indique les 

références de cet avis53. L’acheteur peut ainsi décider de publier un avis sur son profil d’acheteur ou un avis de publicité 

dans la presse locale ou la presse spécialisée.  

La publicité ne signifie pas nécessairement publication. Ainsi, pour un marché dont la valeur estimée est de très faible 

montant (proche de 25 000 HT) et que ce contrat n’appelle pas, pour d’autres motifs que son prix, une publicité 

importante54, une demande de devis à quelques opérateurs économiques susceptibles de fournir la prestation peut 

s’avérer suffisante. Si la valeur estimée du marché dépasse néanmoins assez largement les 25 000 euros, la publication 

s’impose. 

De façon générale enfin, sauf intérêt transfrontalier certain, il n’est pas nécessaire de faire une publication au JOUE 

en-deçà du montant de 750 000 euros HT. 

3.1.2. La durée du marché public  

Les marchés publics de services juridiques du 3° de l’article R. 2123-1 doivent comporter une durée d’exécution, laquelle 

doit être fixée en tenant compte de la nature des prestations et de la nécessité d’une remise en concurrence périodique55. 

                                                                            

48 Art R. 2131-7 du code de la commande publique. 
49 Art. R. 2131-15 du code de la commande publique.  
50 Art R. 2131-7 du code de la commande publique. 
51 Art. R. 2131-14 du code de la commande publique.  
52 Cette liste n’est pas exhaustive. 
53 Art. R. 2131-18 du code de la commande publique. 
54 Un marché de faible montant peut nécessiter en raison de son objet une publicité relativement étendue  (par ex 
CE, 7 octobre 2005 Région Nord-Pas-de-Calais n° 278732 concernant la construction d’une antenne du Louvre à Lens où le 
CE a considéré que la publicité au JAL régional doublée d’une publication sur le site internet de la collectivité était 
insuffisante compte tenu de l’objet du marché alors que son montant était de  35 000 euros) 
55 Art. L. 2112-5 et R. 2112-4 du code de la commande publique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730785&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730761&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730785&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730763&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730751&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008237426
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703474&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730989&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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Lorsque le marché public présente la nature d’un accord-cadre, la durée du contrat ne peut excéder 4 ans, sauf dans des 

cas exceptionnels dûment justifiés, notamment par leur l'objet ou par le fait que leur exécution nécessite des 

investissements amortissables sur une durée supérieure.56 

En matière de prestations juridiques, l’acheteur doit fixer la durée du contrat en recherchant un équilibre. Un délai trop court 

ne permet pas d’instaurer la relation de confiance indispensable à ce type de prestation. Un délai trop long peut enfermer 

l’acheteur dans une relation contractuelle insatisfaisante sans qu’il puisse reprocher à son prestataire une faute 

contractuelle lui permettant de rompre le marché public.  

Le marché public peut prévoir une ou plusieurs reconductions à condition que ses caractéristiques restent inchangées et 

que la mise en concurrence ait été réalisée en prenant en compte sa durée totale.  

3.1.3. Le prix 

Conformément à l’article L. 2112-6 du code de la commande publique, les marchés publics de services juridiques du 3° de 

l’article R. 2123-1 doivent définir le prix ou ses modalités de fixation et, le cas échéant, ses modalités d’évolution.  

Pour ces marchés publics, les modalités de fixation des prix sont prévues aux articles R. 2112-5 à R. 2112-18 du code57 

ll convient de souligner que pour certaines prestations, notamment dans le domaine des marques et des brevets, des 

composantes du prix facturé peuvent ne pas être connues lors de l’élaboration des offres par les soumissionnaires et lors 

de la notification du marché public. Tel est notamment le cas des taxes officielles devant être versées lors du dépôt d’une 

demande de brevet, qui sont distinctes des honoraires de conseil, et dépendent de l’office auprès duquel la demande est 

déposée, du nombre de revendications ainsi que du nombre de pages de la demande.  

L’attention des acheteurs est attirée sur le fait que solliciter des entreprises candidates qu’elles incluent ces taxes dans le 

cadre du prix forfaitaire qui serait par ailleurs demandé est possible mais emporte le risque d’une surestimation de ces 

taxes par le titulaire, pour couvrir son propre risque, ou bien d’une sous-estimation, de crainte d’être trop cher par rapport à 

un autre candidat qui estimerait moins fortement ce risque, et de s’exposer ainsi à des réclamations au stade de 

l’exécution. 

Ainsi, il peut être préférable dans certains cas de distinguer dans le contrat le montant de la prestation effectuée par le 

titulaire du montant des taxes éventuelles dont la détermination ne dépend pas des parties. Pour ces dernières, il peut ainsi 

être prévu au cahier des charges que ces taxes seront payées sur présentation de facture selon les modalités de calcul et 

de détermination qui auront été prévues dans le contrat.  

3.1.4. La dématérialisation de la procédure 

Pour les marchés de services juridiques du 3° de l’article R. 2123-1, la publication des documents de la consultation sur un 

profil d’acheteur est désormais obligatoire58. 

Par ailleurs, les acheteurs ne sont pas soumis à l’obligation d’utiliser les moyens de communication électronique lorsqu’ils 

passent des marchés publics de services juridiques du 3° de l’article R. 2123-1 du code.59 

                                                                                                                                                                                                    

 
56 1° de l'Art. L. 2125-1 du code de la commande publique. 
57 Voir la fiche technique « Définition du besoin »  
58 Art. R. 2132-1 à R. 2132-6 du code de la commande publique. 
59 2° de l’Art. R. 2132-12 du code de la commande publique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703478&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730985&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730945&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703565&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.economie.gouv.fr/daj/definition-besoin-2017
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730737&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730727&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730713&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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3.1.5. Les critères d’attribution  

Conformément  à l’article L. 2152-7 du code, « le marché public est attribué au soumissionnaire ou, le cas échéant, aux 

soumissionnaires qui ont remis l’offre économiquement la plus avantageuse sur la base d’un ou plusieurs critères objectifs, 

précis et liés à l’objet du marché public ou à ses conditions d’exécution. »  

L’article L. 2152-8 du code ajoute que « Les critères d’attribution ne doivent pas avoir pour effet de conférer une liberté de 

choix illimitée à l’acheteur et doivent garantir la possibilité d’une véritable mise en concurrence. » 

Par application de l’article R. 2152-7 du code, l’acheteur se fonde soit sur le critère unique du prix ou du coût, soit sur une 
pluralité de critères non-discriminatoires et liés à l’objet du marché public ou à ses conditions d’exécution. Lorsque 
l’acheteur se fonde sur une pluralité de critères, le prix doit nécessairement être l’un des critères d’attribution du marché 
public60.  

En principe, le critère unique du prix ou du coût ne pourra pas être utilisé pour l’achat de prestations de services juridiques, 
ces dernières n’étant pas des services « standardisés dont la qualité est insusceptible de variation d’un opérateur 
économique à l’autre »61.  

Le choix de critères pertinents et nécessaires à la désignation d’un prestataire appartient à l’acheteur mais doit être en 

rapport avec l’objet du marché public. Pour assurer le respect des principes de liberté d’accès à la commande publique, 

d’égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures, l’information appropriée des candidats sur les 

critères d’attribution du marché public et leurs modalités de mise en œuvre est nécessaire, dès l’engagement de la 

procédure d’attribution, dans l’avis de publicité ou les documents de la consultation62. 

Pour l'attribution des marchés publics, l'acheteur tient également compte des spécificités des services en question. Il veille 

notamment, par application de l’article R. 2123-7 du code « à la qualité, la continuité, l'accessibilité, le caractère abordable, 

la disponibilité et l'exhaustivité des services, les besoins spécifiques des différentes catégories d'utilisateurs, y compris des 

catégories défavorisées et vulnérables, la participation et l'implication des utilisateurs, ainsi qu’à l'innovation ». L’acheteur 

peut décider d’utiliser ces éléments comme critères d’attribution du marché public.63 

En application de l’article R. 2152-12 du code, la pondération n’est pas obligatoire pour les marchés publics de services 

juridiques du 3° de l’article R. 2123-1 du code dont les critères peuvent faire l’objet d’une simple hiérarchisation. Si 

l’acheteur souhaite néanmoins pondérer ses critères d’attribution, il veillera à ne pas donner au critère prix une pondération 

excessive. Au contraire, la forte valorisation du critère de la valeur technique devrait aboutir à un choix plus 

particulièrement fondé sur la qualité du service rendu.64 

3.1.6. La phase de négociation  

Dans le cadre des marchés publics de services juridiques du 3° de l’article R. 2123-1 du code, l’acheteur peut négocier 

avec les candidats ayant présenté une offre.  

                                                                            

60 Selon l’Art. L. 2152-7 du code, l’offre retenue doit être « économiquement la plus avantageuse », ce qui implique nécessairement 
la présence d’un critère relatif au prix ou au coût. 
61 a) du 1° de l’Art. R. 2152-7 du code de la commande publique. 
62 Art. R. 2152-11 du code de la commande publique. 
63 L’Art. R. 2123-7 du code de la commande publique ne l’impose pas. Ces considérations peuvent être satisfaites par 
d’autres moyens tels que les clauses d’exécution par exemple. 
64 Le juge administratif a validé les critères pondérés ainsi que la méthode de notation d’un acheteur dont les documents de 
la consultation prévoyaient : « l’attribution du marché à l’offre la plus avantageuse appréciés selon les critères du prix pour 40%, de la qualité 
de l’offre pour 40% et de la réactivité pour 20% ; que le règlement de la consultation prévoyait pour le prix, la réalisation d’une moyenne des taux 
horaires proposés par les candidats et une notation sur la base de cette moyenne, en fonction de l’écart constaté entre l’offre et la moyenne des prix 
proposés avec une note de 10 pour un prix correspondant à la moyenne puis 0,5 pt. en plus ou en moins par tranche de 10% en plus ou en moins 
au regard du prix moyen » (TA Lyon, ord. du 6 avril 2009, SCP Bonnet-Lalanne-Thiry, n° 0901669). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037703663&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037703665&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730485&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730841&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730471&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037703663&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730485&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730473&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730841&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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La négociation constitue un élément important de la qualité de l’achat public car elle permet d’ajuster au mieux l’offre aux 

besoins de l’acheteur. Il est vivement conseillé aux acheteurs d’y recourir pour l’attribution de ce type de marchés publics 

compte tenu de leur complexité. 

Conformément à l’article R. 2123-5 du code, lorsque l'acheteur a prévu de négocier, il peut attribuer les marchés publics de 

services juridiques du 3° de l’article R. 2123-1 du code sur la base des offres initiales sans négociation, à condition d'avoir 

indiqué dans les documents de la consultation qu'il se réserve la possibilité de le faire.  

Afin de respecter le principe d’égalité de traitement des candidats, la négociation doit être menée avec tous les 

soumissionnaires, sauf si le règlement de la consultation ou les documents en tenant lieu précisent que la négociation ne 

sera menée qu’avec un nombre limité d’entre eux. Dans ce cas l’acheteur doit indiquer les critères sur le fondement 

desquels il sélectionnera les entreprises admises à négocier (ces critères sont nécessairement ceux qui sont utilisés en 

tant que critères d’attribution), en indiquant leur nombre qui doit être suffisant pour garantir une concurrence effective. 

L’acheteur peut choisir de négocier même avec les candidats ayant déposé des offres irrégulières ou inacceptables mais 

en aucun cas avec ceux ayant présenté des offres jugées anormalement basses65 ou inappropriées66. 

Pour répondre à l’exigence de transparence, l’acheteur devra veiller à la traçabilité des échanges avec chacun des 

candidats ainsi qu’au maintien d’un même niveau d’information.  

La négociation peut porter sur tous les éléments de l’offre, notamment sur le prix. Elle ne doit cependant pas conduire à 

modifier les caractéristiques principales du marché public ou abandonner un critère de jugement en cours de procédure67. 

L’acheteur peut négocier le taux horaire proposé par les candidats mais également les délais de réponse, les frais de 

déplacement, la disponibilité, les modalités de soutien des services juridiques de l’acheteur, etc.  

L’attention des acheteurs est attirée sur le fait qu’une négociation ne doit en aucun cas se confondre avec un 

marchandage. Exiger de son cocontractant des rabais irréalistes sur les prix revient à exposer le marché public au risque 

de défaillance de l’entreprise ou à celui de la passation ultérieure de coûteux avenants. La négociation requiert, de ce point 

de vue, une attention particulière. Une formation des acheteurs à cette technique est indispensable. 

La négociation est particulièrement utile dans un marché public de services juridiques eu égard à l’importance de la relation 

de confiance qui doit s’établir entre l’opérateur économique fournissant la prestation et son client. Elle permet, en effet, en 

confrontant plusieurs offres des futurs prestataires potentiels de préciser les modalités du travail demandé. 

3.1.7. L’achèvement de la procédure 

3.1.7.1. Conformément aux dispositions de l’article L. 2181-1 du code, le choix des acheteurs à l’issue de la procédure de 

passation est communiqué aux candidats et aux soumissionnaires dont la candidature ou l’offre n’a pas été retenue.  

Pour les marchés publics du 3° de l’article R. 2123-1 du code, l’acheteur est également soumis aux dispositions des 

articles R. 2181-1 à R. 2181-4 du code. Ainsi lui appartient-il, dès qu’il décide de rejeter une candidature ou une offre, de 

notifier à chaque candidat ou soumissionnaire concerné le rejet de sa candidature ou de son offre. Il communique aux 

candidats et aux soumissionnaires qui en font la demande écrite les motifs du rejet de leur candidature ou de leur offre, 

dans un délai de quinze jours à compter de la réception de cette demande. Si le soumissionnaire a vu son offre écartée 

alors qu’elle n’était ni inappropriée, ni irrégulière, ni inacceptable, l’acheteur lui communique, en outre, les caractéristiques 

et avantages de l’offre retenue ainsi que le nom de l’attributaire du marché public. 

                                                                            

 65 Étant précisé qu’il n’est possible d’entamer la négociation avec l’auteur d’une offre présumée anormalement basse 
qu’une fois la procédure prévues aux Art. R. 2152-1 à R. 2152-5 du code de la commande publique menée à son terme et le 
caractère normal du prix bas établi. 
66 2ème al de l’Art. R. 2152-1 du code de la commande publique 
67 CE, 27 avril 2011, Président du Sénat, n° 344244 : abandon en cours de procédure du critère du prix. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730845&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703719&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730013&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730001&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730503&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730493&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730503&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000023946470&fastReqId=781906340&fastPos=1
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3.1.7.2. Les marchés de services juridiques  du 3° de l’article R. 2123-1 sont notifiés aux titulaires. Ils prennent effet à la 

date de réception de la notification ou, le cas échéant, à la date de transmission au contrôle de légalité lorsqu’un tel contrôle 

est effectué.68 

3.1.7.3. Les acheteurs sont tenus de publier, dans un délai maximal de trente jours à compter de la signature du marché 

public, un avis d’attribution pour les marchés publics de services juridiques du 3° de l’article R. 2123-1 du code qui 

répondent à un besoin d’un montant égal ou supérieur au seuil européen69. 

Lorsque la publication d’un tel avis est obligatoire, elle est effectuée au JOUE70. 

La publication d’un avis d’attribution demeure possible alors même qu’elle n’est pas obligatoire. Elle peut avoir un intérêt 

puisqu’elle permet de réduire le délai d’exercice du référé contractuel à 31 jours à compter de cette publication.71 

3.1.7.4. Conformément à l’article L. 2183-1 du code, les acheteurs rendent public le choix de l’offre retenue.72. 

Cette publicité se justifie par la nécessité d’alerter les opérateurs économiques potentiellement intéressés de la possibilité 

que ces marchés publics soient renouvelés. Elle participe au renforcement de la confiance dans la sincérité et la 

transparence de la commande publique et à l’amélioration de l’accès des entreprises nouvellement créées à ce type de 

contrat.  

3.1.7.5. En application des articles L. 2184-1, L. 2196-1 et R. 2184-13 du code, les acheteurs doivent conserver les pièces 

constitutives des marchés publics de services juridiques pendant une durée minimale de cinq ans à compter de la fin de 

l'exécution du marché public. Ils doivent par ailleurs conserver les candidatures et les offres ainsi que les documents 

relatifs à la procédure de passation pendant une période minimale de cinq ans à compter de la date de signature du marché 

public73.  

3.2. La procédure des marchés publics de services juridiques du 4° de l’article 
R. 2123-1 

L’article R. 2123-8 du code prévoit que seuls certains de ses articles sont applicables aux marchés publics qui portent sur 

les services juridiques de représentation réalisés par un avocat. 

3.2.1. Une procédure encore plus allégée que celle prévue pour les marchés 

publics de services juridiques du 3° de l’article R. 2123-1 

Les marchés publics de services juridiques du 4° de l’article R. 2123 sont soumis à une procédure qui offre aux acheteurs 

une souplesse encore plus grande que dans le cadre du 3° de l’article R. 2123-1. En effet, si les dispositions de la partie 

législative du code leur sont applicables, seuls certains articles de la partie réglementaire, récapitulés dans le tableau 

ci-dessous, leur sont applicables.  

Articles de la partie réglementaire du code de la commande publique applicables  

aux marchés publics de services juridiques du 4° de l’article R. 2123-1 

                                                                            

68 Art. R.2182-4 à R. 2182-5 du code de la commande publique 
69 Art. R. 2183-1 et suivants du code de la commande publique. 
70 3°de l’art. R. 2183-1 du code de la commande publique.  
71 Cf. Fiche technique « Les recours contentieux liés à la passation des contrats de la commande publique ». 
72 Dans les conditions prévues aux Art. R. 2183-1 et suivants du code de la commande publique. 
73 Art. R. 2184-12 du code de la commande publique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703727&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037703731&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703861&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729921&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730839&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729981&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729979&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729971&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729971&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.economie.gouv.fr/daj/recours-contentieux-2016
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729971&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729923&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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Article R. 2100-1 
Dispositions générales - détermination des règles applicables à certains 

acheteurs 

Article R. 2111-1 
Etudes et échanges préalables avec les opérateurs économiques en vue 

de la préparation d’un marché  

Article R. 2111-2 Participation d’un opérateur économique à la préparation d’un marché  

Articles R. 2113-1 à R. 2113-3 Allotissement, mise en œuvre, dérogation 

Articles R. 2121-1 à R. 2121-9 Calcul de la valeur estimée du besoin 

Articles R. 2122-1 à R. 2122-11 Marchés passés sans publicité ni mise en concurrence préalables.  

2° de l’article R. 2123-1 Recours à une procédure adaptée en cas de « petits lots » 

Articles R. 2142-3 et R. 2142-4 Conditions générales de participation des opérateurs économiques 

Articles R. 2143-3 à R. 2143-16 Présentation des candidatures 

Articles R. 2144-1 à R. 2144-7 
Modalités de vérification des conditions de participation par le pouvoir 

adjudicateur 

Articles R. 2152-3 à R. 2152-5 Offres anormalement basses 

Articles R. 2184-12 et R. 2184-13  Durée de conservation des dossiers 

Articles R. 2191-1 à R. 2197-25 (Titre IX du 

livre 1 de la deuxième partie) 

Exécution du marché public – avances, acomptes, régime des paiement / 

garanties / cession ou nantissement de créances / sous-traitance / 

modification du contrat / règlement amiable des différents 

Ces marchés publics ne sont soumis à aucune règle précise en matière de publicité. Ainsi l’acheteur définit librement les 

mesures de publicité adaptées en fonction des caractéristiques du marché public, notamment le montant et la nature des 

services en cause74. La publicité choisie doit permettre aux candidats ayant vocation à répondre à la consultation d’être 

informés de la procédure et de soumissionner.  

Par suite, si les marchés du 4° de l’article R. 2123-1 ne sont soumis à aucun seuil de publicité, les mêmes logiques que 

celles décrites au point 3.1.1 de la présente fiche doivent guider le choix des mesures de publicité adaptées mises en 

œuvre par l’acheteur. 

                                                                            

74 Art. R. 2131-14 du code de la commande publique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037731057&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037731047&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037731043&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730939&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730935&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730909&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730889&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730883&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730861&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730691&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730689&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730621&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730581&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730573&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730561&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730497&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730493&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729923&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729921&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729909&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037729423&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730763&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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3.2.2. La durée 

De la même façon que les marchés du 3° de l’article R. 2123-1, les marchés publics de services juridiques du 4° de l’article 

R. 2123-1 doivent définir une durée d’exécution75.  

S’agissant spécifiquement des accords-cadres, il convient de relever que les dispositions relatives à leur durée maximale 

figurant désormais dans la partie législative du code s’imposent aux accords-cadres de services juridiques du 4° de l’article 

R. 2123-1. En conséquence et conformément aux dispositions du 1° de l’article L. 2125-1 du code, la durée de ces 

accords-cadres ne pourra, en principe, excéder quatre ans.  

Ces derniers ne sont néanmoins pas soumis aux dispositions de l’article R. 2112-4 du code qui précise les modalités 

suivant lesquelles la durée d’un marché doit être déterminée. S’ils disposent d’une plus grande liberté en ce domaine, 

celle-ci trouve toutefois ses limites dans les grands principes qui imposent une remise en concurrence périodique.  

Dans tous les cas, la durée du marché ne peut être inférieure à la procédure contentieuse en cas de prestation de 

représentation, étant rappelé que le mandat de représentation peut être révoqué à tout moment conformément au principe 

de libre choix de l’avocat. 

3.2.3. Le prix 

En application de l’article L. 2112-6 du code tout comme de l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971, les marchés publics 

de services juridiques du 4° de l’article R. 2123-1 doivent définir le prix des prestations ou ses modalités de fixation et, le 

cas échéant, ses modalités d’évolution.  

En revanche, contrairement aux marchés du 3° de l’article R. 2123-1, les marchés du 4° de l’article R. 2123-1 ne sont pas 

soumis aux dispositions des articles R. 2112-6 à R. 2112-18. Les acheteurs disposent ce faisant d’une liberté dans les 

modalités de fixation des prix.  

3.2.4. La dématérialisation 

Les dispositions relatives à la dématérialisation des procédures ne sont pas applicables aux marchés publics de services 

juridiques du 4° de l’article R. 2123-1.  

Les acheteurs qui passent ces marchés publics disposent donc d’une grande liberté quant au choix de mettre à disposition 

les documents de la consultation et de communiquer avec les candidats sous forme dématérialisée. Ils peuvent, par 

exemple, imposer un mode de transmission dématérialisée ou le proposer ou bien encore choisir d’échanger uniquement 

par voie papier.  

3.2.5. Le choix des offres 

3.2.5.1. A la différence de ceux du 3° de l’article R. 2123-1, les marchés publics de services juridiques du 4° de l’article 

R. 2123-1 ne sont pas soumis aux dispositions des articles R. 2151-1 à R. 2152-2 respectivement relatifs à la présentation 

et aux modalités des offres, des variantes et à leur examen. Dans le cadre de la passation de tels marchés publics, les 

acheteurs disposent donc d’une plus grande liberté dans le respect des principes de la commande publique. Ils peuvent 

néanmoins s’inspirer des dispositions de ces articles76. 

                                                                            

75 Art. L. 2112-5 du code de la commande publique. 
76 Voir Fiche technique « Examen des offres ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703565&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037703472&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703478&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3795F8E635D41E6EB604D75F04311942.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000031008982&cidTexte=LEGITEXT000006068396&dateTexte=20170921
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730981&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730945&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09D55EF7B0FBA0C23E91D71C298DCD5E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730545&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730543&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703474&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.economie.gouv.fr/daj/examen-des-offres-2016
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S’agissant des variantes et afin d’assurer la transparence et l’égalité de traitement, l’acheteur devra indiquer dans tous les 

cas s’il autorise ou non la présentation de variantes. 

3.2.5.2. De la même façon, les marchés publics de services juridiques de du 4° de l’article R. 2123-1 ne sont pas soumis 

aux dispositions des articles R. 2152-6 et suivants du code relatives aux critères d’attribution. 

Ils sont uniquement soumis à l’article L. 2152-7 du code de la commande publique en application duquel  « le marché est 

attribué au soumissionnaire ou, le cas échéant, aux soumissionnaires qui ont présenté l’offre économiquement la plus 

avantageuse sur la base d’un ou plusieurs critères objectifs, précis et liés à l’objet du marché ou à ses condition 

d’exécution ».  

3.2.6. La phase de négociation 

Dans le cadre des marchés publics de services juridiques du 4° de l’article R. 2123-1, l’acheteur peut négocier avec les 

candidats ayant présenté une offre.  

Si l’article R. 2123-5  n’est pas applicable aux marchés publics de services juridiques du 4° de l’article R. 2123-1, il est 

nécessaire, pour ces marchés publics, que l’acheteur prévoie expressément la faculté d’attribuer le marché sans 

négociation lorsque cette dernière était prévue, pour des raisons tenant à la transparence des procédures.  

Afin de respecter le principe d’égalité de traitement des candidats, la négociation doit être menée avec tous les 

soumissionnaires, sauf si le règlement de la consultation ou les documents en tenant lieu précisent que la négociation ne 

sera menée qu’avec un nombre limité d’entre eux. Dans ce cas l’acheteur doit indiquer les critères sur le fondement 

desquels il sélectionnera les entreprises admises à négocier (ces critères sont nécessairement ceux qui sont utilisés en 

tant que critères d’attribution), en indiquant leur nombre qui doit être suffisant pour garantir une concurrence effective. 

L’acheteur peut choisir de négocier avec les candidats ayant déposé des offres irrégulières, inacceptables ou inappropriée.  

Pour répondre à l’exigence de transparence, l’acheteur devra veiller à la traçabilité des échanges avec chacun des 

candidats ainsi qu’au maintien d’un même niveau d’information.  

Cette négociation peut porter sur tous les éléments de l’offre, notamment sur le prix. Elle ne doit cependant pas conduire à 

modifier les caractéristiques principales du marché public ou abandonner un critère de jugement en cours de procédure77. 

L’acheteur peut négocier le taux horaire proposé par les candidats mais également les délais de réponse, les frais de 

déplacement, la disponibilité, les modalités de soutien des services juridiques de l’acheteur, etc.  

La négociation est particulièrement utile dans un marché public de services juridiques eu égard à l’importance de la relation 

de confiance qui doit s’établir entre l’opérateur économique fournissant la prestation et son client. Elle permet, en effet, en 

confrontant plusieurs devis des futurs prestataires potentiels de préciser les modalités du travail demandé par l’acheteur et 

proposé par le soumissionnaire. 

3.2.7. L’achèvement de la procédure 

3.2.7.1. Conformément aux dispositions de l’article L. 2181-1 du code, le choix des acheteurs à l’issue de la procédure de 

passation est communiqué aux candidats et aux soumissionnaires dont la candidature ou l’offre n’a pas été retenue.   

Les articles R. 2181-1 à R. 2181-4 du code ne sont pas applicables aux marchés publics de services juridiques du 4° de 

l’article R. 2123-1. En d’autres termes, ils ne sont pas tenus d’informer les opérateurs économiques ayant soumissionné à 

l’attribution du marché public du rejet de leur candidature ou de leur offre.   

                                                                            

77 CE, 27 avril 2011, Président du Sénat, n° 344244 : abandon en cours de procédure du critère du prix.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730487&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730845&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703719&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037730013&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730001&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000023946470&fastReqId=781906340&fastPos=1
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Les acheteurs devraient néanmoins s’inspirer des modalités prévues par cet article afin de maintenir de bonnes relations 

avec les opérateurs économiques intéressés.  

3.2.7.2. Les marchés publics de services juridiques du 4° de l’article R. 2123-1 ne sont pas soumis aux dispositions des 

articles R. 2182-4 et R. 2182-5 du code. Ils n’ont ce faisant pas à être notifiés au titulaire pour prendre effet. Cela est 

notamment dû aux contraintes liées à la matière contentieuse. Un tel marché public pourra donc être exécuté avant sa date 

de notification.  

3.2.7.3. Ces marchés n’ont enfin pas à faire l’objet d’une publication une fois signés et ce, quelle que soit leur montant.  

La publication d’un avis d’attribution demeure possible alors même qu’elle n’est pas obligatoire. Elle peut avoir un intérêt 

puisqu’elle permet de réduire le délai d’exercice du référé contractuel à 31 jours à compter de cette publication78. 

3.2.7.4. Conformément à l’article L. 2183-1 du code, les acheteurs rendent public le choix de l’offre retenue. 

Elle se justifie par la nécessité d’alerter les opérateurs économiques potentiellement intéressés de la possibilité que ces 

marchés publics soient renouvelés. Elle participe au renforcement de la confiance dans la sincérité et la transparence de la 

commande publique et à l’amélioration de l’accès des entreprises nouvellement créées à ce type de contrat.  

3.2.7.5. En application des articles L. 2184-1, L. 2196-1 et R. 2184-13 du code, les acheteurs doivent conserver les pièces 

constitutives des marchés publics de services juridiques pendant une durée minimale de cinq ans à compter de la fin de 

l'exécution du marché public. Ils doivent par ailleurs conserver les candidatures et les offres ainsi que les documents 

relatifs à la procédure de passation pendant une période minimale de cinq ans à compter de la date de signature du marché 

public79 

Ces dispositions visent à garantir que tout acheteur puisse justifier des décisions prises et des choix opérés lors de 

l’attribution des marchés publics en cause en cas de contentieux ou de contrôle par les autorités habilitées.  

En résumé, les souplesses du 4° de l’article R. 2123-1 par rapport au 3° de l’article R. 2123-1 sont essentiellement : 

- l’absence de publicité obligatoire au JOUE au-dessus de 750 000 euros HT  

- la libre détermination de la durée d’exécution et la non application des dispositions relatives au prix du contrat  

- l’absence de dématérialisation obligatoire de la procédure de passation des contrats  

- l’absence de publication obligatoire d’un avis d’attribution 

- la possibilité de faire prendre effet au contrat avant sa notification 

3.3. Les points procéduraux communs aux marchés publics de services 
juridiques du 3° de l’article R. 2123-1 et du 4° de l’article R. 2123-1 sur lesquels 
l’acheteur devra accorder une attention particulière 

3.3.1. La définition du besoin80 

Concernant la définition du besoin, obligation qui découle de l’article L. 2111-1 du code, l’acheteur peut notamment se 

poser les questions suivantes afin de déterminer la nature et l’étendue de ses besoins en services juridiques : 

                                                                            

78 Pour plus d’informations à ce sujet, voir la fiche technique « Les recours contentieux liés à la passation des contrats de la 
commande publique ». 
79 Art. R. 2184-12 du code de la commande publique. 
80 Voir fiche technique « Définition du besoin », préc. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730001&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729997&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703727&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037703731&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703861&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729921&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729923&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729923&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703450&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.economie.gouv.fr/daj/recours-contentieux-2016
https://www.economie.gouv.fr/daj/recours-contentieux-2016
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729923&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.economie.gouv.fr/daj/definition-besoin-2017
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- Sur la nature des prestations : l’acheteur a-t-il besoin de prestations de veille juridique, de conseil juridique, de 
représentation en justice ou de simple information sur demandes ?  

- Sur le champ juridique à couvrir ou le périmètre d’intervention du prestataire (droit de l’urbanisme, droit de la 
propriété industrielle, droit social, droit fiscal, droit administratif, droit pénal, etc.) : quels sont les domaines les 
plus fréquents de contentieux ou de demandes de conseil ?  

- Sur la technicité juridique : en fonction de la matière juridique concernée, l’acheteur peut exiger une compétence 
dominante plus ou moins importante. L’étude attentive des besoins en prestations juridiques des quatre ou cinq 
années passées permet de définir raisonnablement les besoins sur les années à venir ;  

- Sur les modalités de réponse souhaitées : l’acheteur a-t-il besoin de consultations écrites ou téléphoniques ? 
Souhaite-t-il que le prestataire participe à des réunions ? Comment l’acheteur veut-il organiser le processus 
d’échange et de validation ? 

- Sur la durée et la fréquence du besoin pour chaque domaine identifié et, par conséquence, sur la disponibilité 
nécessaire des prestataires (urgence, nombre de consultations, durée de la mission souhaitée) :l’acheteur a-t-il 
besoin d’une assistance permanente, d’un appui juridique selon une périodicité à définir, ou d’un 
accompagnement juridique pour la réalisation d’un projet précisément défini et identifié ?  

- Sur le montant estimé des prestations : l’acheteur a-t-il des services juridiques propres ? Entend-il les développer 
ou, au contraire, externaliser au maximum la fonction juridique ? Les dépenses des années précédentes, 
l’analyse des contentieux en cours et l’organisation de la collectivité sont des éléments à prendre en 
considération. 

Afin d’affiner la définition de ses besoins, l’acheteur peut, préalablement à la passation des marchés publics de services 

juridiques  du 3° de l’article R. 2123-1 et du 4° de l’article R. 2123-1 du code, avoir recours au sourçage81, c’est-à-dire qu’il 

peut effectuer des consultations ou réaliser des études de marché, solliciter des avis ou informer les opérateurs 

économiques de son projet et de ses exigences82.  

Conformément à l’article L. 2111-2 du code, les prestations à réaliser dans le cadre des marchés publics de services 

juridiques du 3°de l’article R. 2123-1 et du 4° de l’article R. 2123-1 doivent être définies par référence à des spécifications 

techniques. 

3.3.2. Forme du marché public 

Le marché public de service juridique, qu’il relève du 3°de l’article R. 2123-1 et du 4° de l’article R. 2123-1, peut prendre la 

forme d’un marché ou d’un accord-cadre.  

Dans le cas où l’acheteur a des besoins réguliers en matière de prestations juridiques, sans en connaître précisément la 

quantité des prestations qu’il sera amené à commander, le recours à l’accord-cadre multi-attributaires peut être un outil 

juridique approprié. Lorsqu’en revanche, l’acheteur n’a qu’un besoin très rare de tels prestations, l’accord-cadre n’est pas 

nécessairement la forme de marché public la mieux adaptée et le recours à un marché ponctuel peut s’avérer plus 

pertinent.  

Le marché peut éventuellement prendre la forme d’un marché public à tranches83. Dans le cas de la réalisation d’un projet 

d’importance, l’acheteur peut par exemple conclure un marché en le fractionnant en une tranche ferme relative à la phase 

                                                                            

81 Voir fiche technique « Définition du besoin », préc. 
82 Art. R. 2111-1 du code de la commande publique. 
83 Art. R. 2113-4 à R. 2113-6 du code de la commande publique.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037703454&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.economie.gouv.fr/daj/definition-besoin-2017
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037731047&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730931&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730927&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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de préparation et de mise en place du projet et des tranches conditionnelles, anticipant ainsi les conseils juridiques 

nécessaires dans le suivi d’un tel projet.  

3.3.3. Allotissement84 

Conformément aux articles L. 2113-10 et L. 2113-11 du code, les marchés publics sont passés en lots séparés, afin de 

susciter la plus large concurrence. Les acheteurs doivent déterminer, en amont de la procédure, le nombre, la taille et 

l’objet des lots. Ils disposent pour ce faire d’un large pouvoir d’appréciation. 

En principe, les marchés publics de services juridiques peuvent être allotis dès lors que des prestations distinctes peuvent 

être identifiées au regard du domaine du droit concerné ou de la nature des prestations demandées (par exemple, conseil 

et représentation). Afin de déterminer l’existence de prestations distinctes, le juge administratif tient compte de la diversité 

des prestations et du volume de la commande85.  

Ex. : Le découpage en deux lots « droit civil »  et « droit public » a été jugé régulier compte tenu de la quantité limitée des 

prestations objets du marché et du fait que ces lots étaient suffisamment homogènes même s’ils regroupaient chacun 

plusieurs branches du droit86. 

Un marché public global a été jugé régulier au regard du montant modique du marché et des caractéristiques des dossiers 

potentiels qui faisaient appel à la fois au droit privé et au droit public87. 

La répartition des prestations entre les différents lots est à définir en fonction du besoin spécifique de l’acheteur. Elle peut 

prendre plusieurs formes : 

- en fonction des domaines du droit concerné : on peut concevoir un lot droit de l’urbanisme, un lot droit public 
général, un lot droit pénal, un lot droit de la propriété industrielle, etc. 

- en fonction du barreau de rattachement lorsqu’il existe un monopole géographique.  

Le Conseil d’Etat a estimé que le choix opéré par l’acheteur du nombre et de la consistance des lots ne peut être remis en 

cause par le juge administratif que si l’acheteur commet des erreurs grossières dans le découpage au regard « des 

caractéristiques techniques des prestations demandées, de la structure du secteur économique en cause et, le cas 

échéant, des règles applicables à certaines professions »88. En conséquence, seule une erreur manifeste d’appréciation de 

l’acheteur dans la détermination du nombre et de la consistance des lots eu égard à la nature des prestations et à l’objet du 

marché public est susceptible de caractériser un manquement à ses obligations de mise en concurrence. 

3.3.4. La forme des prix 

Les prix des prestations sont soit des prix unitaires appliqués aux quantités réellement livrées ou exécutées, soit des prix 
forfaitaires appliqués à tout ou partie du marché public, quelles que soient les quantités livrées ou exécutées. 

Le principe de la libre négociation des honoraires des avocats posé à l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971 ne fait pas 
obstacle à la candidature des avocats aux consultations lancées par les acheteurs89.  

                                                                            

84 Voir fiche technique « Allotissement et contrats globaux ». 
85 CE, 11 avril 2014, Commune de Montreuil, n° 375051. 
86 TA Marseille, 13 janvier 2009, Me Benoît Caviglioni, n° 0808872. 
87 TA Lyon, ord., 23 décembre 2008, société Bruno Kern, n° 0808003 et TA Lyon, ord., 6 avril 2009, SCP Bonnet-Lalanne-Thiry, 
n° 0901669. 
88 CE, 21 mai 2010, Commune d’Ajaccio, n° 333737. 
89 CE, 9 juillet 2007, Syndicat EGF/BTP, n° 297711. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037703512&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037703515&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D0769C63BD2B483B6023FCA7737641F2.tpdila18v_1?idArticle=LEGIARTI000031008982&cidTexte=JORFTEXT000000508793&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/preparation-procedure/allotissement-et-contrats-globaux-2016.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028842899&fastReqId=549988927&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022330459&fastReqId=62596152&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018006943&fastReqId=370487257&fastPos=1
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 Les prix unitaires 

Le prix unitaire peut être déterminé à l’heure ou à la tâche. Les prestations de services juridiques peuvent être facturées au 

taux horaire. Bien que les professionnels doivent justifier du temps passé sur les dossiers lors de l’émission de leurs 

factures, l’utilisation de taux horaire rend toutefois la dépense plus difficilement contrôlable pour l’acheteur. 

Par ailleurs, un candidat pourrait être tenté de sous-évaluer son taux horaire ou encore de proposer des taux horaires 

variant selon le profil et l’expérience de l’intervenant (Senior, Junior…) afin de remporter le marché public et de multiplier le 

nombre d’heures facturées pour compenser l’insuffisance du taux horaire proposé pour couvrir ses coûts fixes.  

L’acheteur devra donc apporter une attention particulière en cas de taux horaire très bas et mettre en œuvre, le cas 

échéant, la procédure contradictoire imposée en cas de suspicion d’offre anormalement basse.  

Il est recommandé par ailleurs de ne pas choisir un avocat sur le seul critère du prix horaire le plus bas. 

Le recours à une facturation à la tâche est également envisageable. Elle suppose néanmoins une définition précise de son 
contenu. Chaque tâche constituera la base du prix unitaire qui, multiplié par le nombre de prestations correspondantes, 
donnera le prix global du marché public.  

Ex. : Le marché peut prévoir des facturations par actes : la production d’une note juridique, la validation d’un acte, l’étude 

sur un point de droit, la recherche documentaire, etc. 

Un marché à prix unitaires peut également prévoir des prix dégressifs. Tel peut être le cas pour des dossiers contentieux de 

« série », renvoyant à une situation identique et soulevant les mêmes arguments juridiques. L’acheteur peut demander à 

ce que les candidats remplissent une grille tarifaire, les honoraires étant calculés sur la base du nombre de dossiers traités 

sur une période déterminée. 

Ex. : L’acheteur peut prévoir une grille tarifaire avec des prix dégressifs : X euros pour chacun des dix premiers dossiers 

traités, Y à partir du onzième. 

 Les prix forfaitaires 

A la différence des prix unitaires appliqués aux tâches ou au nombre d’heures réellement exécutées, le prix forfaitaire 

s’applique quel que soit le nombre de tâches exécutées. Les candidats doivent donc pouvoir évaluera priori les prestations 

afin de proposer une rémunération adaptée. Cela suppose une définition préalable très précise des besoins de l’acheteur. 

Conformément à l’article 10 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie de la profession 

d’avocat, les avocats peuvent être rémunérés sous forme forfaitaire. 

L’acheteur peut, par exemple, demander aux candidats de présenter un prix forfaitaire pour le traitement de l’ensemble 

d’une procédure, depuis la prise en charge du dossier jusqu’à la fin de la procédure. 

 Les prix mixtes 

Les marchés publics, et notamment les accords-cadres, peuvent comporter à la fois des prix forfaitaires et des prix 
unitaires. Le recours à un marché public à prix mixtes permet à l’acheteur de concilier des prestations non programmables 
à prix unitaire, avec des prestations définies et prévisibles à prix forfaitaire. 

Ex: Un marché public portant sur des prestations de conseil juridique peut prévoir un prix forfaitaire pour les consultations 

écrites ou téléphoniques et des prix unitaires pour des réunions ou des formations. 

 Les honoraires aux résultats 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=541A7B405212061AA6B83CBDEF166B06.tpdjo11v_3?idArticle=LEGIARTI000006203227&cidTexte=LEGITEXT000006052004&dateTexte=20130314
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Les honoraires d’avocats calculés exclusivement en fonction du résultat, sont prohibés par les dispositions de l’article 10 
de la loi du 31 décembre 1971 précitée. Le marché public peut toutefois prévoir la fixation d’un honoraire complémentaire 
en fonction du résultat obtenu ou du service rendu en plus de la rémunération des prestations effectuées par l’avocat. 

L’honoraire de résultat prend généralement la forme d’un pourcentage calculé sur les sommes encaissées ou payées par 
voie de compensation. Il n’est dû à l’avocat que lorsqu’il a été mis fin à l’instance par un acte ou une décision juridictionnelle 
irrévocable, à la fin d’une négociation ou dans les conditions prévues dans le marché. 

Le recours à des honoraires aux résultats est d’un maniement délicat pour des collectivités publiques. Il doit être réservé à 
des dossiers particuliers aux enjeux financiers élevés. Il exige une analyse des risques approfondie (le risque de perte du 
contentieux est-il élevé ? quel est l’enjeu financier de la réussite d’un montage contractuel ? quelle est la fourchette de 
négociation donnée par la collectivité à son avocat dans une négociation transactionnelle ?). 

Les marchés publics de services juridiques pour lesquels des professionnels autres que les avocats sont les titulaires 
peuvent également prévoir, pour des dossiers d’une importance particulière, le paiement d’un intéressement au résultat.  

L’instauration d’un plafonnement est de façon générale recommandée. 

3.3.5. Examen des candidatures 

L’acheteur devra vérifier que les candidats au marché remplissent les conditions posées par la loi du 31 décembre 1971 
pour l’exercice d’une activité juridique, en particulier pour les professions non règlementées mentionnées à l’article 60 de 
cette loi (voir le titre 1 de la présente fiche sur l’encadrement légal des prestations de représentation et de conseils 
juridiques) 

 La production de références 

La production de références, souvent sollicitée, est source de difficultés pour les avocats tenus de respecter le secret 

professionnel. 

L’article 66-5 de la loi du 31 décembre 1971 précitée dans sa rédaction résultant de la loi du 11 février 2004, dispose que 

« en toutes matières, que ce soit dans le domaine du conseil ou dans celui de la défense, les consultations adressées par 

un avocat à son client ou destinées à celui-ci, les correspondances échangées entre le client et son avocat, entre l'avocat 

et ses confrères, à l'exception pour ces dernières de celles portant la mention « officielle », les notes d'entretien et, plus 

généralement, toutes les pièces du dossier sont couvertes par le secret professionnel ».  

Le principe du secret des relations entre l’avocat et son client ne fait pas obstacle à la production de références 

professionnelles, dès lors que ces renseignements ne comportent pas de mention nominative, ni ne permettent d’identifier 

les clients de l’avocat90. Ainsi, un cabinet d’avocat pourra préciser qu’il a accompagné une grande collectivité territoriale 

dans la conclusion d’un contrat de partenariat de performance énergétique ou qu’il a obtenu une mission de conseil 

juridique auprès d’un établissement public pour la passation et l’exécution de ses marchés publics, ou encore, qu’il a 

participé à l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’une collectivité de 50 000 habitants.  

Le Conseil national des barreaux a modifié le règlement intérieur national de la profession d’avocat pour permettre aux 

avocats de faire mention des références nominatives de leurs clients dans les procédures d’attribution de marchés publics, 

sous réserve d’obtenir leur accord exprès et préalable91.  

En conséquence,  

                                                                            

90 CE, 3 septembre 2008, Conseil national des barreaux, n° 290398 ; CE, 7 mars 2005, Communauté urbaine de Lyon, 
n° 2742860. 
91 Art. 2-2 du règlement intérieur national de la profession d’avocat modifié par la décision du Conseil national des barreaux 
du 17 juillet 2007. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B965900A19849036D4FB4AD31F1CA2A3.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000031008982&cidTexte=LEGITEXT000006068396&dateTexte=20170921
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B965900A19849036D4FB4AD31F1CA2A3.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000031008982&cidTexte=LEGITEXT000006068396&dateTexte=20170921
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B965900A19849036D4FB4AD31F1CA2A3.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000006903404&cidTexte=LEGITEXT000006068396&dateTexte=20170921
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=541A7B405212061AA6B83CBDEF166B06.tpdjo11v_3?idArticle=LEGIARTI000023780802&cidTexte=LEGITEXT000006068396&dateTexte=20130314
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000019429223&fastReqId=979752810&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008227816&fastReqId=1643398837&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008227816&fastReqId=1643398837&fastPos=1
https://www.cnb.avocat.fr/fr/reglement-interieur-national-de-la-profession-davocat-rin
https://www.cnb.avocat.fr/fr/reglement-interieur-national-de-la-profession-davocat-rin
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- les avocats peuvent toujours remettre des références après avoir supprimé les mentions nominatives. Ils doivent 

prendre les précautions nécessaires afin que l’identification, directe ou indirecte, de leurs clients, ne soit pas 

possible92 ; 

- les avocats peuvent présenter des références nominatives, à condition d’avoir obtenu de leurs clients, leur accord 

préalable et exprès93. Cette obligation doit donc être rappelée dans les documents de la consultation ; 

- en aucun cas, l’acheteur ne peut imposer aux candidats la communication de références nominatives94.  

L’acheteur doit veiller à respecter le principe d’égalité de traitement des candidats et à ne pas favoriser, par principe, celui 

qui fournit des références nominatives.  

Il convient de préciser que des exigences similaires en termes de confidentialité s’appliquent aux conseils en propriété 

industrielle95, aux notaires96 et aux huissiers97.  

 Les certificats de spécialisation 

Certains avocats peuvent être titulaires d’un certificat de spécialisation, délivré par le président du Conseil national des 

barreaux, après un examen professionnel et une vérification de leurs aptitudes 98 . Ce certificat constitue une 

reconnaissance de leur expérience dans un domaine du droit déterminé.  

Le juge administratif a considéré qu’exiger exclusivement la possession de ce certificat comme moyen de démontrer la 

compétence d’un candidat à exécuter la prestation n’était pas justifié par les exigences propres au marché public en 

cause 99 . Le certificat de spécialisation n’est qu’un élément parmi d’autres permettant de justifier des capacités 

professionnelles d’un candidat. Il ne saurait constituer le seul document exigé et apprécié par l’acheteur. 

Ex. : Dans le cadre d’un marché public portant sur des prestations de conseil juridique, l’appréciation de la valeur de 

l’équipe dédiée du cabinet d’avocat ne peut se réduire au seul certificat de spécialisation. L’acheteur, en donnant à la 

détention de ce certificat de spécialisation une importance excessive, commet une erreur manifeste d’appréciation100. 

 Les enseignements et les écrits doctrinaux 

Dans le cadre des marchés publics de services juridiques, il peut être intéressant de demander aux candidats de fournir 

une présentation des ouvrages et écrits réalisés dans les revues spécialisées. Ces publications ne peuvent cependant 

suffire à démontrer l’aptitude du candidat à prodiguer des conseils juridiques, mais participent à l’évaluation de ses 

compétences101.  

De même, le fait que les soumissionnaires (avocats, notaires, conseils en propriété intellectuelle…) soient chargés 

d’enseignement ne peut pas avoir de caractère déterminant102. Cette seule exigence serait discriminatoire à l’encontre 

d’avocats pouvant disposer des compétences requises, mais ne se livrant pas à une activité d’enseignement, doctrinale ou 

de publication.  

 La présentation des candidatures en groupement 

                                                                            

92 CE, 9 aout 2006, Association des avocats conseils d’entreprise, cabinet Philippe Petit et associés, n° 286316. 
93 CE, 6 mars 2009, Commune d’Aix en Provence, n° 314610. 
94 CE, 9 août 2006, n° 286316, préc. 
95 Art. L. 422-11 du code de la propriété intellectuelle. 
96 Art. 3.4 et 20 du règlement national des notaires. 
97 Art. L. 152-3 du code des procédures civiles d’exécution.  
98 Art. 92-3 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat. 
99 CAA de Douai, 5 juin 2012, Cabinet MPC avocats, n° 11DA00464. 
100 CAA Nantes, 21 avril 2015, Communauté urbaine Le Mans métropole, n° 13NT01943. 
101 CE, 7 mars 2005, n° 274286, préc. 
102 Rép. min. n° 01616, JO Sénat, 8 mai 2014, p.1084. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008243325&fastReqId=1336179533&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020377613&fastReqId=1413750499&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008243325&fastReqId=1380523964&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006279300
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029314161&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025024948&idArticle=LEGIARTI000025025768
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=541A7B405212061AA6B83CBDEF166B06.tpdjo11v_3?idArticle=LEGIARTI000025081066&cidTexte=LEGITEXT000006078311&dateTexte=20130314
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025985131&fastReqId=1356439565&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030588135&fastReqId=682463351&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008227816&fastReqId=679873563&fastPos=1
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ120801616&idtable=q259427&_nu=01616&rch=qs&de=20111127&au=20141127&dp=3+ans&radio=dp&aff=sep&tri=dd&off=0&afd=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn
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Les professions juridiques peuvent présenter leur candidature sous la forme d’un groupement. L’appréciation des 

capacités du groupement se fait alors de manière globale. 

Par application de l’article R. 2142-22 du code 103 , l'acheteur ne peut exiger que les groupements d'opérateurs 

économiques adoptent une forme juridique déterminée qu’après l'attribution du marché public et uniquement dans la 

mesure où cela est nécessaire à sa bonne exécution.  

Par ailleurs, il est important de noter qu’en application de l’article 18.6 du règlement intérieur national de la profession 

d’avocat, l’avocat « ne peut participer à un contrat de mission commune comportant une clause de responsabilité solidaire 

des intervenants, chaque professionnel participant à une mission commune devant être personnellement seul responsable 

de ses interventions et diligences. » En conséquence, les avocats ne peuvent être membres que de groupements, qu’il soit 

mono-disciplinaire ou inter-disciplinaires, de type conjoint et ne peuvent se voir imposer par l’acheteur la forme du 

groupement solidaire. De la même façon, dans le cadre d’un groupement conjoint, les avocats ne sauraient se voir imposer 

par l’acheteur d’être mandataire solidaire d’un tel groupement. 

S’agissant des autres personnes habilitées à l’exercice du droit, il convient également de vérifier au cas par cas que la 

solidarité n’est pas contraire aux règles déontologiques des professions concernées.  

3.3.6. La sous-traitance 

Une attention particulière doit être portée au recours à la sous-traitance104, laquelle peut être proposée à l’acheteur soit au 

stade de la présentation des candidatures et des offres ou au cours de l’exécution du marché public. 

Ainsi qu’il a été exposé au 1.2.1, la Cour administrative d’appel de Lyon, par un arrêt en date du 18 juin 2015105, a jugé, 

dans le cadre d’un marché public comprenant, à titre principal, des prestations non-juridiques et, à titre annexe, des 

prestations juridiques, qu’un candidat n’étant pas habilité à délivrer une prestation de conseil juridique ne pouvait 

sous-traiter à un cabinet d’avocat la réalisation de ces prestations.  

Une telle solution au regard des faits de l’espèce, ne semple pas pouvoir être étendue aux relations entre personnes qui 

conformément aux dispositions de l’article 54 de la loi du 31 décembre 1971 peuvent fournir de telles prestations comme, à 

titre d’illustration, les avocats, huissiers ou notaires.  

La sous-traitance, dans le cadre des marchés publics de prestations de services juridiques, n’apparaît ce faisant pas 
pouvoir être interdite de façon absolue.  

3.3.7. Les critères d’attribution  

Plusieurs critères d’attribution peuvent être envisagés par l’acheteur. 

 Le critère du prix des prestations 

Dans le cadre des marchés publics de services juridiques du 3° de l’article R. 2123-1 et du 4° de l’article R. 2123-1, le prix 
est obligatoirement l’un des critères d’attribution du marché public. Dans l’hypothèse où le tarif des prestations est 
réglementé, l’acheteur est tout de même tenu de prendre en compte ce critère.  

Par application de l’article L. 444-2 du code du commerce : « Des remises peuvent être consenties lorsqu'un tarif est 
déterminé proportionnellement à la valeur d'un bien ou d'un droit (…) et lorsque l'assiette de ce tarif est supérieure à un 
seuil défini par l'arrêté conjoint prévu à l'article L. 444-3. Le taux des remises octroyées par un professionnel est fixe, 

                                                                            

103 Opposable uniquement aux marchés publics du 3° de l’Art. R. 2123-1 du code de la commande publique. 
104 Art. L. 2193-1 à L. 2193-3 et Art. R. 2193-1 à R. 2193-22 du code de la commande publique. 
105 CAA Lyon, 18 juin 2015, préc. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730643&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.cnb.avocat.fr/fr/reglement-interieur-national-de-la-profession-davocat-rin
https://www.cnb.avocat.fr/fr/reglement-interieur-national-de-la-profession-davocat-rin
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BB589C3092B03BC145F9D10D1DF0B289.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000030254483&cidTexte=LEGITEXT000006068396&dateTexte=20170921&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703545&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703545&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006232278&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037703797&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037703801&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037729629&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037729575&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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identique pour tous et compris dans des limites définies par voie réglementaire. » Il résulte de ces dispositions qu’y compris 
dans l’hypothèse où les prestations font l’objet de tarifs règlementés, le critère prix peut être pertinent dans certains cas, 
compte tenu des possibilités de remises offertes aux professions concernées. 

Pour la liste des prestations juridiques soumises à tarif réglementé, voir l’annexe 4-7 de l’article R. 444-3 du code du 
commerce. Celle-ci concerne une grande partie des activités exercées par les commissaires-priseurs judiciaires, des 
greffiers de tribunal de commerce, des huissiers de justice, des administrateurs judiciaires, des mandataires judiciaires et 
des notaires. Les avocats sont également soumis à des tarifs réglementés en ce qui concerne en matière de saisie 
immobilière, de partage, de licitation et de sûretés judiciaires mentionnés à l'article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971.106 

Dans le cadre des marchés publics dont les prestations sont réalisées par des avocats, et hormis les cas de saisie 
immobilière, de partage, de licitation et de sûretés judiciaires, les honoraires de consultation, d'assistance, de conseil, de 
rédaction d'actes juridiques sous seing privé et de plaidoirie sont fixés en accord avec le client, selon les usages, en 
fonction de la situation de fortune du client, de la difficulté de l'affaire, des frais exposés par l'avocat, de la notoriété et des 
diligences de celui-ci107.  

Par ailleurs, sauf disposition contraire, les commissaires-priseurs judiciaires, greffiers de tribunal de commerce, huissiers 
de justice, administrateurs judiciaires, mandataires judiciaires et notaires ne sont pas soumis aux tarifs réglementés pour 
les prestations qu’ils accomplissent en concurrence avec d’autres professionnels non soumis à de tels tarifs (voir pour la 
liste indicative de ces prestations l’annexe 4-9 de l’article R. 444-3 du code du commerce). Dans ces cas, les mêmes 
principes de calcul des honoraires que ceux prévus pour les avocats sont applicables à ces professions.108 

Lorsqu’ils ne sont pas soumis à un tarif réglementé, les honoraires de ces professionnels sont donc fixés en fonction de la 
difficulté de l’affaire et du temps qui y est consacré, des travaux de recherche, de l’importance des intérêts en cause, des 
frais exposés par l’avocat dans l’exécution du marché public, de ses diligences, de l’incidence des frais et charges du 
cabinet auquel il appartient, de sa notoriété, de ses titres, de son ancienneté et de son expérience.  

Seule une définition précise, détaillée et claire du besoin de l’acheteur permettra aux soumissionnaires de remettre une 
offre de prix adaptée et cohérente. Dans ces conditions et puisque les marchés de prestations juridiques sont des marchés 
à procédure adaptée, il est conseillé de recourir à la négociation avec les prestataires. 

- Le critère de la valeur technique de l’offre 

Ce critère permet de juger des éléments produits par le candidat à l’appui de son offre, généralement sous la forme d’un 
mémoire ou d’une note. Cela suppose donc que l’acheteur précise dans les documents de la consultation, les éléments à 
produire par le candidat pour juger de la valeur technique de l’offre. 

Ces éléments peuvent être : 
- la description des méthodes de travail proposées par le candidat pour répondre spécifiquement au besoin 

(modalités de prise en charge d’un dossier, traitement d’une demande en urgence, format des notes remises avec 
synthèse du problème juridique) ; 

- la composition de l’équipe dédiée à l’exécution des prestations avec production de curriculum vitae (avocats, 
juristes, documentalistes, secrétariat) ; 

- les moyens matériels qui seront utilisés pour répondre aux demandes de l’acheteur (courriels, ligne 
téléphoniques, salle de réunion, etc.). 

Le juge administratif a considéré que l’acheteur pouvait imposer, dans le cadre d’un marché public dont le montant était 
très important, la présentation d’un avis circonstancié sur le montage juridique envisagé par l’acheteur, ceci afin d’apprécier 
la compétence des cabinets d’avocats109. Cette pratique est cependant déconseillée car elle est susceptible de favoriser 

                                                                            

106  Les textes régissant les prestations juridiques soumises à tarif réglementé sont : Art. 50 de la « loi Macron » 
du 6 août 2015, (insérant les Art. L. 444-1 et s. dans le code de commerce) et décret n° 2016-230 du 26 février 2016 pour la 
partie R du code de commerce. Le dispositif est complété par une série d'arrêtés, tous en date du 26 février 2016 également 
codifiés dans le code de commerce (un par profession). 
107 Art. 10 de la loi du 31 décembre 1971 préc. et décret n° 2017-862 du 9 mai 2017. 
108 Art. L. 441-1 du code du commerce. 
109 CAA Versailles, 2 février 2012, Cabinet Bruno Kern avocats Selas, n° 09VE01405. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BB589C3092B03BC145F9D10D1DF0B289.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000031008982&cidTexte=LEGITEXT000006068396&dateTexte=20170921
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BB589C3092B03BC145F9D10D1DF0B289.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000034734289&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20170921
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030985094&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20170921&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1878054894&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032115195&fastPos=1&fastReqId=1557862574&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1F94F92C61B6ABA91F11BC04D7724E8A.tpdila22v_1?idArticle=LEGIARTI000031008982&cidTexte=JORFTEXT000000508793&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034632860&fastPos=1&fastReqId=1158701135&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030985094&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20170921&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1878054894&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025385531&fastReqId=1110354925&fastPos=1


 

 

 ESPACE COMMANDE PUBLIQUE 

Rubrique Conseil aux acheteurs et 
aux autorités concédantes / Fiches 
techniques 

 

 

Mise à jour le 01/04/2019. 

29/36 

 

des pratiques déloyales. De plus, cette demande implique souvent un investissement significatif pour les candidats et 
devra, par conséquent, donner lieu au versement d’une prime110. 

La production d’exemples de notes juridiques sur certaines des thématiques du marché public pour juger les offres d’un 
point de vue technique peut être une méthode appropriée pour s’assurer de la compétence des cabinets d’avocat. 

 Le critère du délai d’exécution des prestations 

Les candidats peuvent être évalués sur les délais proposés pour répondre à une consultation classique ou en urgence. 

Ex. : Le Conseil d’Etat a validé la méthode d’évaluation des offres fixée par l’acheteur au titre du critère relatif au délai 

d’exécution des prestations consistant à établir « la moyenne arithmétique de deux notes, relatives aux consultations 

classiques et à celles demandées en urgence, chacune de ces deux notes étant déterminée au moyen d’une grille de 

correspondance entre les délais d’exécution proposés par les candidats et les notes attribuées »111.  

Des délais anormalement courts proposés par les candidats peuvent cependant nuire à la qualité des prestations remises. 

Il est préférable de faire du délai une condition d’exécution du marché public plutôt qu’un critère d’attribution, l’acheteur ne 

devant pas privilégier la rapidité par rapport à la qualité de la prestation.  

 Les critères de la qualification et de l’expérience 

L’acheteur peut retenir, pour choisir l’offre économiquement la plus avantageuse, un critère reposant sur l’expérience des 

candidats, et donc sur leurs références portant sur l’exécution d’autres marchés publics. Cette prise en compte doit être 

rendue objectivement nécessaire par l’objet du marché et la nature des prestations à réaliser et ne pas avoir d’effet 

discriminatoire112.  

L’acheteur doit veiller à ce que l’utilisation d’un tel critère ne porte pas atteinte au principe d’égalité de traitement des 

candidats à la commande publique, en conférant un avantage excessif à l’un des candidats113. 

Le critère relatif à l’expérience des candidats doit cependant être utilisé par les acheteurs avec prudence au regard de leur 

effet potentiellement discriminatoire. En effet, leur attention est appelée sur l’impossibilité de justifier l’élimination d’un 

candidat sur la seule absence de références adéquates relatives à l’exécution de même nature, conformément aux articles 

R. 2142-13 et R. 2142-14 du code.  

3.3.8. Les offres irrégulières qui ne respectent pas les prix réglementés 

Dans l’hypothèse où le prix de la prestation serait réglementé, une offre qui ne respecterait pas ce prix serait irrégulière au 

sens de l’article L. 2152-2 du code.  

Dans ce cas, l’acheteur a la faculté, mais non l’obligation, de négocier avec le candidat ayant remis cette offre. S’il décide 

d’inviter le candidat à la négociation, l’acheteur doit alors respecter l’égalité de traitement et mener cette négociation avec 

tous les candidats se trouvant dans cette situation. 

Le respect de la légalité impose aux acheteurs de ne pas conclure un marché public dont les prix ne seraient pas 

conformes aux prix réglementés. 

                                                                            

110 Art. R. 2151-15 du code de la commande publique qui n’est pas cependant opposable aux marchés du 4° de l’Art. R. 
2123-1. 
111 CE, 31 mai 2010, Commune d’Ajaccio, n° 333737. 
112 c) du 2° du II de l’Art. R. 2152-7 du code de la commande publique; CE, 2 août 2011, Parc naturel régional des Grands 
Causses, n° 348254 ; CE, 6 mars 2009, Commune d’Aix-en-Provence, n° 314610 ; CAA Marseille, 29 octobre 2012, 
n° 10MA02554, préc. 
113 CAA Douai, 7 juin 2011, Office municipal de tourisme de Berck sur Mer, n° 10DA00232. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730665&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730663&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037703649&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703545&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703545&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022330459&fastReqId=865157123&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730485&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024448442&fastReqId=107187795&fastPos=1
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024448442&fastReqId=107187795&fastPos=1
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020377613&fastReqId=929995897&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026631729&fastReqId=100346230&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026631729&fastReqId=100346230&fastPos=1
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024183902&fastReqId=611154343&fastPos=1
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3.3.9. Les offres anormalement basses 

Dans le cadre des marchés publics de services juridiques du 3° de l’article R. 2123-1 et 4° de l’article R. 2123-1 du code, 

les acheteurs doivent exiger d’un opérateur économique ayant remis une offre qui lui semble anormalement basse qu’il 

fournisse des précisions et des justifications sur le montant de son offre. Si l’acheteur établit, après vérification des 

justifications fournies, que l’offre est anormalement basse, il doit la rejeter114. 

Peuvent être prises en considération différentes justifications, énumérées de manière non exhaustive à l’article R. 2152-3 

du code. Les modalités d’examen des offres anormalement basses sont précisées dans la fiche technique « L’offre 

anormalement basse ». 

Ex. : L’acheteur peut comparer le forfait proposé par le candidat pour des consultations juridiques, avec le taux horaire 

usuellement pratiqué par les cabinets d’avocats du secteur d’activité et le taux horaire affiché sur son site internet. Cette 

comparaison peut conduire l’acheteur à s’interroger sur les modalités de travail (notamment le temps nécessaire pour 

assurer la charge de travail) et, en conséquence, sur le caractère anormalement bas de l’offre115. 

 

Toutefois, la nature et le mode de rendu des services, la structure du groupement candidat et sa stratégie relationnelle à 

l’égard d’un client institutionnel, peut justifier que le prix présenté ne corresponde pas au taux moyennement pratiqué par 

les cabinets d’avocats du même secteur d’activité, ni au taux horaire affiché par le groupement sur son site internet116. 

 

Ex. : Malgré une différence entre les prix proposés par un cabinet d’avocats et ceux présentés sur son site internet et avec 

ceux habituellement pratiqués par les cabinets du secteur d’activité, l’offre peut ne pas être anormalement basse si les prix 

sont comparables à ceux pratiqués par le même cabinet dans le cadre d’un marché public antérieur, permettant à 

l’acheteur de juger de la « viabilité économique de l’offre » et de la « qualité du travail fourni »117. 

L’attention des acheteurs est attirée sur le risque que peut lui faire courir la pratique de prix « cassés ».  

La présence fiche a été rédigée après consultation du : 

- du Ministère de la justice – direction des affaires civiles et du Sceau – site internet - 

- de la Chambre nationale des huissiers de justice – site internet - 

- du Conseil supérieur du notariat – site internet - 

- de la Compagnie nationale des conseils en propriété industrielle – site internet - 

- de l’Association des acheteurs publics – site internet - 

- de l’Association des maires de France – site internet - 

- de l’Association pour l’achat du service public – site internet - 

                                                                            

114 Art. L. 2152-6 du code de la commande publique.  
115 TA Cergy-Pontoise, ord., 18 février 2011, SCP Claisse et associés, n° 1100716. 
116 TA Toulon, ord. 12 juillet 2012, Société LLC et associés, n° 1001613, confirmé par CAA Marseille, 2 mars 2015, Société LCC 
et associés, n° 12MA03754. 
117 TA Bordeaux, ord. 7 novembre 2013, SCP CGCB, n° 1303636. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730855&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037730497&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/mise-en-oeuvre-procedure/offre-anormalement-basse-2016.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/mise-en-oeuvre-procedure/offre-anormalement-basse-2016.pdf
http://www.justice.gouv.fr/le-ministere-de-la-justice-10017/direction-des-affaires-civiles-et-du-sceau-10023/
http://www.huissier-justice.fr/
https://www.notaires.fr/fr/le-conseil-sup%C3%A9rieur-du-notariat
http://www.cncpi.fr/
http://www.aapasso.fr/
http://www.amf.asso.fr/
http://www.apasp.com/modules/movie/scenes/home/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29F35534B9CFAD0233A63F27B141E4EA.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000037703659&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030445053&fastReqId=2124221873&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030445053&fastReqId=2124221873&fastPos=1
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Fiche synthétique présentant les nouvelles formes de sociétés d’exercice des 
professions du droit à la suite de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la 

croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques 

Les officiers publics et ministériels, les avocats et avocats aux Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, les administrateurs 

judiciaires et les mandataires judiciaires peuvent exercer leur profession à titre individuel ou en société. Jusqu’à la loi du 6 

août 2015, seul un nombre limité de formes sociales leur étaient ouvertes. Ces professionnels pouvaient en effet s’associer 

au sein de sociétés civiles professionnelles (SCP), soumises aux dispositions de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 

relative aux sociétés civiles professionnelles ou de sociétés d’exercice libéral (SEL). Les avocats au Conseil d’Etat et à la 

Cour de cassation ne pouvaient exercer que sous la forme de SCP.  

Les SCP se distinguent principalement des SEL en ce qu’elles sont des sociétés de personnes et non de capitaux. Par 

conséquent, le capital et les droits de vote ne peuvent être détenus que par des professionnels en exercice au sein de la 

société, en vertu de l’article 10 de la loi du 29 novembre 1966 précitée. 

La loi du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques a modifié les règles applicables aux 

conditions de détention du capital et aux conditions d’exercice de ces professions, en diversifiant les formes sociales 

ouvertes à ces professionnels (article 63) et en développant à la fois l’interprofessionnalité capitalistique (article 67) et 

l’interprofessionnalité d’exercice (article 65). Elle a entendu, par le même biais, favoriser la collaboration entre les 

professions du droit et du chiffre et notamment avec les experts-comptables.  

1- L’article 63 de la loi du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques a prévu la 

possibilité pour les professions du droit, huissier, notaire, commissaire-priseur judiciaire, avocat, avocat au Conseil d’Etat 

et à la Cour de cassation, administrateur et mandataires judiciaires, de constituer pour l’exercice de leur profession, des 

sociétés commerciales à l’exception de celles conférant la qualité de commerçant à leurs associés. Jusqu’à présent, seuls 

certains professionnels libéraux pouvaient utiliser les sociétés commerciales du livre II du code de commerce (sauf les 

commandites et les SNC), notamment les experts-comptables ou les conseils en propriété industrielle.  

 Cette réforme a été mise en œuvre par plusieurs décrets d’application datant du 29 juin 2016 qui ont 
rendu compatible le statut des professionnels concernés avec ce nouveau mode d’exercice de leur 
profession.  

2- L’article 67 de cette même loi a ouvert le capital des SEL notamment en élargissant aux professionnels européens le 

champ des personnes autorisées à détenir le complément du capital et en élargissant le champ des dérogations au 

principe de détention majoritaire par des professionnels en exercice au sein de la société. Concernant les SEL ayant pour 

objet l’exercice des professions juridiques et judiciaires c'est-à-dire avocat, avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de 

cassation, commissaire-priseur judiciaire, huissier de justice, notaire, administrateur judiciaire, mandataire judiciaire, 

conseil en propriété industrielle et expert- comptable, la loi du 6 août 2015 prévoit une souplesse encore plus grande. En 

effet, pour ces professions, est autorisée la détention de plus de la moitié du capital et des droits de vote par des 

professionnels exerçant l’une quelconque des professions juridiques ou judiciaires (3° du I de l’article 6 de la loi 

n° 90-1258), que ces professionnels soient établis en France ou qu’ils soient européens. Une exigence s’impose toutefois 

à ces sociétés : l’un au moins de ses associés doit exercer la profession constituant son objet social. 

Selon le 6° du B de l’article 5 de la loi du 31 décembre 1990, il faut entendre par européen « toute personne physique ou 

morale légalement établie dans un autre Etat membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique 

européen ou dans la Confédération suisse qui exerce, dans l’un de ces Etats, une activité soumise à un statut législatif ou 

règlementaire ou subordonnée à la possession d’une qualification nationale ou internationale reconnue et dont l’exercice 

constitue l’objet social de la société et, s’il s’agit d’une personne morale, qui répond, directement ou indirectement par 

l’intermédiaire d’une autre personne morale, aux exigences de détention du capital et des droits de vote prévues par la 

présente loi. ». 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000692471&fastPos=1&fastReqId=107072093&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000692471&fastPos=1&fastReqId=107072093&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F4475955BF1644D1087B890CCED87AE.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000023780958&cidTexte=LEGITEXT000006068290&dateTexte=20170921
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2015/8/6/EINX1426821L/jo/article_63
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F4475955BF1644D1087B890CCED87AE.tpdila22v_2?idArticle=JORFARTI000030979099&cidTexte=JORFTEXT000030978561&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2015/8/6/EINX1426821L/jo/article_65
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2015/8/6/EINX1426821L/jo/article_63
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F4475955BF1644D1087B890CCED87AE.tpdila22v_2?idArticle=JORFARTI000030979099&cidTexte=JORFTEXT000030978561&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F4475955BF1644D1087B890CCED87AE.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000031009409&cidTexte=LEGITEXT000006077032&dateTexte=20170921&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F4475955BF1644D1087B890CCED87AE.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000031009409&cidTexte=LEGITEXT000006077032&dateTexte=20170921&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F4475955BF1644D1087B890CCED87AE.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000031009412&cidTexte=LEGITEXT000006077032&dateTexte=20170921
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 Plusieurs décrets ont appliqué ces nouvelles dispositions aux OPM (décret du 29 juin 2016 
n° 2016-880), aux avocats (décret du 29 juin 2016 n° 2016-878), aux conseils en propriété industrielle 
(décret du 29 juin 2016 n° 2016-875), aux experts-comptables (décret du 29 juin 2016 n° 2016-877) et 
aux administrateurs et mandataires judiciaires (décret n° 2016-1218 du 13 septembre 2016).  

3- Enfin, en application de l’article 65 de la loi du 6 août 2015, ces sociétés, à l’exception des SCP, peuvent également 

être constituées pour exercer en commun plusieurs des professions suivantes : avocat, avocat au Conseil d’Etat et à la 

Cour de cassation, commissaire-priseur judiciaire, huissier de justice, notaire, administrateur judiciaire, mandataire 

judiciaire, conseil en propriété industrielle et expert-comptable. Cette nouvelle forme de société pourra ainsi comprendre 

des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, des avocats, des commissaires-priseurs judiciaires, des huissiers 

de justice, des notaires, des administrateurs judiciaires, des mandataires judiciaires, des conseils en propriété industrielle 

et des experts-comptables.  

 Cette réforme a conduit à l’adoption de l’ordonnance n° 2016-394 du 31 mars 2016 relative aux sociétés 
constituées pour l'exercice en commun de plusieurs professions libérales soumises à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé (sociétés pluri professionnelles d’exercice).  

 Ce dispositif a été parachevé par l’adoption de huit décrets en date du 5 mai 2017 : 

o Décret n° 2017-794 du 5 mai 2017 relatif à la constitution, au fonctionnement et au contrôle des 
sociétés pluri-professionnelles d’exercice de professions libérales juridiques, judiciaires et 
d’expertise comptable prévues au titre IV bis de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 ; 

o Décret n° 2017-795 du 5 mai 2017 pris pour l’application de l’article 27 de la loi n° 66-879 du 29 
novembre 1966 et fixant la majorité requise pour la transformation d’une société civile 
professionnelle en une société pluri-professionnelle d’exercice pour la participation d’une société 
civile professionnelles à la constitution d’une telle société ; 

o Décret n° 2017-800 du 5 mai 2017 relatif à l’exercice des professions d’huissier de justice, de 
notaire et de commissaire-priseur judiciaire par une société pluri-professionnelle d’exercice ; 

o Décret n° 2017-801 du 5 mai 2017 relatif à l’exercice de la profession d’avocat par une société 
pluri-professionnelle d’exercice ; 

o Décret n° 2017-799 du 5 mai 2017 relatif à l’exercice de la profession d’expert-comptable par une 
société pluri-professionnelle d’exercice ; 

o Décret n° 2017-798 du 5 mai 2017 relatif à l’exercice de la profession d’avocat au Conseil d’État et 
à la Cour de cassation par une société pluri-professionnelle d’exercice ; 

o Décret n° 2017-797 du 5 mai 2017 relatif à l’exercice de la profession de conseil en propriété 
industrielle par une société pluri-professionnelle d’exercice ; 

o Décret n° 2017-796 du 5 mai 2017 relatif à l’exercice de la profession d’administrateur judiciaire ou 
de mandataire judiciaire par une société pluri-professionnelle d’exercice. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2015/8/6/EINX1426821L/jo/article_65
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034601755&fastPos=1&fastReqId=132875931&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034601755&fastPos=1&fastReqId=132875931&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034601755&fastPos=1&fastReqId=132875931&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034601857&fastPos=1&fastReqId=796418853&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034601857&fastPos=1&fastReqId=796418853&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034601857&fastPos=1&fastReqId=796418853&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034601857&fastPos=1&fastReqId=796418853&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602076&fastPos=1&fastReqId=693178942&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602076&fastPos=1&fastReqId=693178942&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602277&fastPos=1&fastReqId=1129708191&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602277&fastPos=1&fastReqId=1129708191&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602050&fastPos=1&fastReqId=1660166484&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602050&fastPos=1&fastReqId=1660166484&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602020&fastPos=1&fastReqId=466292360&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034602020&fastPos=1&fastReqId=466292360&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034601990&fastPos=2&fastReqId=896181922&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034601990&fastPos=2&fastReqId=896181922&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034601918&fastPos=1&fastReqId=1893178936&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034601918&fastPos=1&fastReqId=1893178936&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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Agréments collectifs de l’article 60  

Arrêtés  

(avec lien Légifrance) 

Professions non réglementées concernées 

Arrêté du 6 février 2001, modifié 

par arrêté du 1er décembre 2003 

Auditeurs et consultants en assurance 

Arrêté du 6 février 2001, modifié 

par arrêté du 1er décembre 2003 

Experts en assurance 

Arrêté du 27 décembre 2000  Experts immobiliers 

Arrêté du 19 décembre 2000, 

modifié par arrêté du  1er 

décembre 2003 

Conseils en gestion de patrimoine 

Arrêté du 19 décembre 2000, 

modifié par arrêté du 1er 

décembre 2003 

Généalogistes 

Arrêté du 19 décembre 2000, 

modifié par arrêté du 1er 

décembre 2003 

Consultants ou ingénieurs conseils qui exercent leurs activités dans les  secteurs : 

- “conseil en systèmes informatiques” (code NAF 72.1Z),  

- “réalisation de logiciels” (72.2Z), 

- “traitement de données”(72.3Z), 

- “activités de banque de données”(72.4Z) 

- “études de marché et sondages” (code NAF 74.1E) 

Arrêté du 19 décembre 2000, 

modifié par arrêté du 1er 

décembre 2003 

Consultants ou ingénieurs conseils  qui exercent leurs activités dans les secteurs : 

- “Ingénierie, études techniques” (code NAF 74.2C)  

- “Analyse, essais et inspections techniques” (code NAF 74.3B) 

Arrêté du 19 décembre 2000, 

modifié par arrêté du 28 février 

2001 

Consultants ou ingénieurs conseils qui exercent leurs activités dans les secteurs : 

- “conseil pour les affaires et la gestion (code NAF 75.1G)  

- “sélection et mise à disposition de personnel (code NAF 74.5A) 

Arrêté du 1er décembre 2003  Consultants ou ingénieurs conseils relevant de l’Union nationale des économistes de 

la construction et des coordonnateurs (UNITEC) qui exercent dans les secteurs 

“Métreurs-géomètres” (code NAF 74.2B et 74.2C) 

Arrêté du 23 août 2006  Consultants ou ingénieurs conseil membres du Syndicat des programmistes en 

architecture et en aménagement exerçant leur activité dans les secteurs : “activités 

d’architecture” et “ingénierie, études techniques” 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000404751&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000248583
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000587874
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000220698&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000219614
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000611628
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000611628
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=97D158D49864B9820B2C220E6550BF78.tpdila14v_2?cidTexte=JORFTEXT000000402034&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000000006731
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2003/12/1/JUSC0320768A/jo/texte/fr
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2003/12/1/JUSC0320768A/jo/texte/fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000402033&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=533EB243F1BEDD7C6018E210E8CE7E06.tpdila18v_3?cidTexte=JORFTEXT000000794846&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000000006591
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=533EB243F1BEDD7C6018E210E8CE7E06.tpdila18v_3?cidTexte=JORFTEXT000000794846&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000000006591
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000401994&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2003/12/1/JUSC0320764A/jo/texte/fr
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2003/12/1/JUSC0320764A/jo/texte/fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000587021&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000768576
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000768576
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000798740&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2006/8/23/JUSC0620640A/jo
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Modes d’exercice et structures d’exercice des avocats 

 Structures de moyen 

dotées de la personnalité morale 

Structures d’exercice mono-professionnel Structures d’exercice 

pluri-professionnel  

Collaboration libérale 

 NB : La structure de moyens a pour objet ou 

finalité exclusive de faciliter ou de développer 

l’activité de ses membres par la mise en 

commun de moyen. La structure de moyens 

ne peut pas exercer la profession d’avocat. 

Non dotées de la personnalité morale Dotées de la personnalité morale  NB : La collaboration libérale est 

un mode d’exercice spécifique à 

la profession d’avocat exclusif de 

tout lien de subordination, par 

lequel un avocat consacre une 

partie de son activité au cabinet 

d’un ou plusieurs avocats. Le 

collaborateur libéral peut 

constituer et développer une 

clientèle personnelle.118 

Formes sociales Société civile de 

moyen (SCM) 

Groupement d’intérêt 

économique (GIE) et 

Groupement 

européen d’intérêt 

économique (GEIE) 

Cabinet Groupé 

Associations et 

Associations à 

responsabilité 

professionnelles 

individuelle (AARPI) 

Sociétés civiles 

professionnelles 

(SCP) 

Sociétés 

d’exercice libérales 

(SEL) : SELARL, 

SELAS, SELAFA, 

SELCA 

SARL/SAS/SA Sociétés 

pluri-professionnelles 

d’exercice (SPE)119 

- 

Co-contractant / 

titulaire du 

marché public 

L’avocat membre de 

la SCM (ou plusieurs 

d’entre eux 

individuellement en 

L’avocat membre de 

du GIE ou du GEIE ou 

du Cabinet Groupé 

La collectivité des 

avocats, engagée par son 

représentant  

La société La société La société La société L’avocat s’il contracte au titre de 

sa clientèle personnelle  

 

                                                                            

118 Art. 14 : Statut de l’avocat collaborateur libéral ou salarié (Art. 18 de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 modifiée en faveur des petites et moyennes entreprises  ; Art. 7 de la loi du 31 déc. 1971 préc. ; Art. 129 et 130 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 modifié organisant la profession d’avocat) 
119 La SPE peut revêtir toute forme sociale, à l’exception de celles qui confèrent à leurs associés la qualité de commerçants, c’est-à-dire les sociétés en nom collectif, sociétés en commandite simple et par actions. La SPE peut donc 
revêtir la forme d’une SARL, SAS, SA ou encore d’une SELARL, SELAS ou SELAFA. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F4475955BF1644D1087B890CCED87AE.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000029336794&cidTexte=LEGITEXT000006052103&dateTexte=20170921
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F4475955BF1644D1087B890CCED87AE.tpdila22v_2?idArticle=LEGIARTI000032364699&cidTexte=LEGITEXT000006068396&dateTexte=20170921
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000356568&fastPos=1&fastReqId=814626039&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000356568&fastPos=1&fastReqId=814626039&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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cotraitance) ou plusieurs d’entre 

eux individuellement 

en cotraitance) 

Ou 

 

Le Cabinet si celui-ci est titulaire 

du marché et fait intervenir le 

collaborateur dans le cadre de 

son contrat de collaboration 

libérale 

« Titulaire » de 

la clientèle 

L’avocat L’avocat Selon les termes du 

contrat d’association, soit 

l’avocat (qui apporte la 

clientèle en jouissance), 

soit l’indivision des 

associés (communément 

rapportée à l’association 

elle-même) 

La société La société La société La société L’avocat s’il contracte au titre de 

sa clientèle personnelle 

 

Le Cabinet si l’avocat intervient 

dans le cadre de son contrat de 

collaboration libérale 

Critère 

d’appréciation 

des 

candidatures 

 

        

Capacité 

technique du 

candidat 

Limité à l’avocat ou 

aux avocats 

co-traitants ou 

sous-traitants 

déclarés lors de la 

candidature 

Limité à l’avocat ou 

aux avocats 

co-traitants ou 

sous-traitants 

déclarés lors de la 

candidature 

Limité à l’avocat ou aux 

avocats co-traitants ou 

sous-traitants déclarés 

lors de la candidature 

La société et ses 

avocats ou aux 

avocats co-traitants 

ou sous-traitants 

déclarés lors de la 

candidature 

La société et ses 

avocats ou aux 

avocats 

co-traitants ou 

sous-traitants 

déclarés lors de la 

candidature 

La société et ses 

avocats ou aux 

avocats co-traitants 

ou sous-traitants 

déclarés lors de la 

candidature 

La société et ses avocats 

ou aux avocats 

co-traitants ou 

sous-traitants déclarés 

lors de la candidature 

L’avocat s’il contracte au titre de 

sa clientèle personnelle, 

éventuellement avec ses 

co-traitants 

 

Le Cabinet si l’avocat intervient 

dans le cadre de son contrat de 
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collaboration libérale (dépend 

alors de la structure d’exercice 

concernée) 

Capacité 

financière du 

candidat 

Limité à l’avocat ou 

aux avocats 

co-traitants ou 

sous-traitants 

déclarés lors de la 

candidature 

Limité à l’avocat ou 

aux avocats 

co-traitants ou 

sous-traitants 

déclarés lors de la 

candidature 

L’association et aux 

avocats co-traitants ou 

sous-traitants déclarés 

lors de la candidature 

La société et ses 

avocats ou aux 

avocats co-traitants 

ou sous-traitants 

déclarés lors de la 

candidature 

La société et ses 

avocats ou aux 

avocats 

co-traitants ou 

sous-traitants 

déclarés lors de la 

candidature 

La société et ses 

avocats ou aux 

avocats co-traitants 

ou sous-traitants 

déclarés lors de la 

candidature 

La société et ses avocats 

ou aux avocats 

co-traitants ou 

sous-traitants déclarés 

lors de la candidature 

L’avocat s’il contracte au titre de 

sa clientèle personnelle, 

éventuellement avec ses 

co-traitants 

 

Moyen du 

candidat 

Appréciée au niveau 

de la structure et pour 

les moyens mis en 

commun 

Appréciée au niveau 

de la structure et pour 

les moyens mis en 

commun 

Appréciée au niveau de la 

structure 

Apprécié au niveau 

de la société 

Apprécié au niveau 

de la société 

Apprécié au niveau 

de la société 

Apprécié au niveau de la 

société 

Apprécié au niveau de l’avocat si 

celui-ci intervient au titre de sa 

clientèle personnelle 

 

Apprécié au niveau du cabinet si 

celui-ci intervient dans le cadre 

de son contrat de collaboration 

libérale 

 


